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NOUVELLE ÉCONOMIE ET FINANCEMENT 

RÉSUMÉ 

CONTEXTE 

• Les économies se transforment à un rythme accéléré; l'imagination et l'innovation confirment 
leur rôle déterminant dans la croissance, tandis que les entreprises canadiennes, 
indépendamment ou presque de leur taille, doivent se résoudre à affronter la concurrence 111 étrangère. C'est dans cet environnement, paifois appelé «nouvelle économie», qu'elles 
doivent grandir et prospérer. 

En raison de la nature même des incessantes mutations qui caractérisent la nouvelle 
économie, les petites et moyennes entreprises (PME) participent d'encore plus près à son 
expansion et à la création d'emplois. Bien que généralement plus novatrices et plus aptes à 
saisir promptement les occasions, elles doivent relever de durs défis pour réussir sur le 
marché international. Les PME exportatrices en forte croissance, surtout celles qui sont 
axées sur les connaissances, font face à un obstacle de taille, l'accès au financement, sur 
lequel porte notre examen. 

CONSIDÉRATIONS RELATIVES AU FINANCEMENT 
• 

L'accès au fmancement compte parmi les facteurs déterminants du succès des PME axées sur 
les connaissances. Maints rapports et études ont fait état des difficultés qu'elles éprouvaient 
à se procurer les capitaux voulus, que ce soit par emprunt ou par émission d'actions. Les 
raisons de ce phénomène se retrouvent aussi bien du point de vue de l'offre que de celui de 
la demande et les problèmes les plus épineux se manifestent notamment dans les domaines 
suivants : financement par émission d'actions ou capital de risque pour des sommes I inférieures à 750 000 $, fonds de roulement et prêts à moyen terme .  pour des actifs 
intangibles, services offerts aux PME axées sur les connaissances par les établissements 
financiers et les gouvernements, évaluation et tarification du risque, accès au fmancement des 
exportations et fonds de roulement pour les petits exportateurs. 

OBJECTIFS DU PROJET 

• Le projet, qui réunissait autant fournisseurs publics et privés de capitaux qu'utilisateurs, 
visait les objectifs suivants : 

• mettre au point, dans les secteurs public et privé, des mécanismes plus efficaces pour le 
financement des PME axées sur les connaissances, notamment le financement par 
emprunt, et faire des recommandations à cet égard; 



mettre au point, dans les secteurs public et privé, des mécanismes plus efficaces pour le 
financement des PME axées sur l'exportation et faire des recommandations à cet égard. 

COMPOSITION ET STRUCTURE DU COMITÉ 

Pour réaliser les travaux, on a créé un comité formé de représentants des PME et des 
fournisseurs publics et privés de capitaux, des ministères fédéraux de l'Industrie, des Affaires 
étrangères et du Commerce international (MAECI) et des Finances, des gouvernements 
ontarien et québécois et de divers organismes, dont l'École d'administration de l'Université 
Western Ontario, l'Institut canadien des recherches avancées et le Centre canadien du marché 
du travail et de la productivité. La présidence de ce comité a été confiée à M. Paul Toriel 
d'Industrie Canada. 

Vu l'ampleur de la tâche confiée au comité, on a formé deux sous-comités; le premier, dirigé 
par M. Toriel, s'est intéressé au financement par emprunt et par émission d'actions, tandis 
que le second, présidé par M. Roger Ferland du MAECI, s'est penché sur le financement des 
exportations. Les membres du comité se sont entendus sur les recommandations énoncées 
ci-dessous. 

RECOMMANDATIONS 

FINANCEMENT PAR EMPRUNT ET PAR ÉMISSION D'ACTIONS 

1. Services offerts par les institutions financières et les gouvernements 

• Les banques' devraient s'empresser de suivre l'exemple de celles d'entre elles qui ont 
créé des services voués particulièrement aux PME axées sur les connaissances. 

• Les programmes et services offerts par les organismes publics devraient uniquement 
combler les lacunes du marché ou compléter les services qui s'y trouvent, et non pas 
rivaliser avec le secteur privé. Leur objectif devrait être d'améliorer la situation des 
PME au point qu'elles puissent avoir accès aux services privés. 

• Le financement que fournissent les gouvernements ou auquel ils facilitent l'accès ne 
devrait pas être offert à prix de faveur, mais bien correspondre, dans ses conditions, à 
l'ampleur du risque et s'aligner d'aussi près que possible sur les prix pratiqués sur le 
marché. 

• Les programmes fédéraux et provinciaux devraient être régulièrement remis à l'étude, 
afin de prévenir les chevauchements et de confirmer leur bien-fondé. 

' Dans le présent rapport, le terme «banque» désigne toutes les institutions financières privées, soit aussi bien les 
sociétés de fiducie, les caisses d'épargne et de crédit et les caisses populaires que les banques à charte. 



Les renseignements dont disposent les Centres de servides aux entreprises du Canada 
(CSEC) d'Industrie Canada devraient être mis à la disposition de tous les intervenants  
commerciaux. 

2. Évaluation et tarification du risque 

• Les banques, les sociétés d'investissement en capital de risque et les autres investisseurs 
ordinaires devraient se concerter pour exercer ensemble une diligence raisonnable et 
mieux évaluer les risques. Ils pourront ainsi être mieux informés quand viendra le temps 
de financer les PME axées sur les connaissances. Il serait opportun qu'ils concluent des 
alliances stratégiques avec des spécialistes (comme les organismes de recherche 
provinciaux), ayant la capacité d'évaluer une nouvelle technologie de façon rapide, sûre 
et rentable. 

• Les banques devraient rechercher des moyens innovateurs de financer les projets 
présentant un plus grand risque. Elles pourraient, par exemple, prêter d'abord à taux 
plus faible, quitte à exiger plus quand l'emprunteur a pu améliorer sa situation, ou 
encore rentabiliser leur mise de fonds par une participation à la croissance de 
l'entreprise, notamment sous forme de redevances sur les ventes. Elles pourraient aussi 
envisager la participation au capital-actions par bons de souscription ou autres 
instruments. Le gouvernement ne devrait pas s'opposer à une hausse des prix pour les 
opérations à risques plus élevés. 

3. Fonds de roulement 

• Le gouvernement devrait permettre à la Banque fédérale de développement (BFD) 
d'accroître ses crédits de fonds de roulement, en l'autorisant à compléter le financement 
offert par le secteur privé au moyen de prêts directs ou de garanties sur les prêts 
d'appoint provenant du secteur privé. 

• Le gouvernement devrait songer à prendre des mesures pour inciter les banques à 
accélérer l'aide financière consentie aux PME axées sur les connaissances. Il pourrait 
s'agir, par exemple, d'un programme de garantie sélective accordée par les prêteurs 
privés pour couvrir des risques d'exécution que présentent les PME à croissance rapide 
axées sur les connaissances et l'exportation. 

• Les gouvernements et leurs agents devraient être invités à donner le bon exemple, en 
acquittant dans les 15 jours les factures de PME et en instituant un mécanisme accéléré 
pour les opérations à factures multiples. 



Pour favoriser l'investissement des particuliers dans les PME, il y aurait lieu d'instituer 
des incitations fiscales, par exemple une réduction de l'impôt sur les gains en capital. 
Les pertes que ces mesures entraîneraient pourraient notamment être récupérées en 
limitant les avantages liés à l'investissement dans des fonds de capital de risque de 
travailleurs. 

Les organismes syndicaux et gouvernementaux qui gèrent des fonds devraient être 
encouragés à multiplier les petits apports de capitaux (750 000 $ ou moins) aux PME et, 
éventuellement, à suivre l'exemple du Fonds de solidarité, qui favorise le développement 
communautaire en soutenant en priorité les PME axées sur les connaissances par de 
petits investissements. 

1 
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4. Financement par émission d'actions et prêts à moyen terme 

• Les institutions fmancières privées devraient adopter le principe des prêts à redevances 
de la BFD et envisager d'autres mécanismes de financement innovateurs adaptés aux 
PME axées sur les connaissances. 

• La BFD devrait élargir la portée de son Programme de prêts à redevances. 

• Les banques et la BFD devraient mettre leurs ressources en commun pour accroître leurs 
connaissances technologiques et pour offrir à leurs clients à la fois fmancement et 
conseils. 

• 

• Le gouvernement devrait accroître les sommes affectées au Programme des prêts à 
redevances de la BFD et permettre à celle-ci de le vouer particulièrement aux entreprises 
demandant un soutien inférieur à 750 000 $. 

• Les diverses mesures provinciales régissant le marché des valeurs mobilières devraient 
être revues, harmonisées et simplifiées. 

Le traitement fiscal des PME devrait être modifié pour les inciter à réinvestir leurs 
bénéfices. 

• Il faudrait bonifier les mesures fiscales incitant les investisseurs et les entrepreneurs à 
réinvestir leurs bénéfices dans la petite entreprise. 

I FINANCEMENT DES EXPORTATIONS 

1 5. Diffusion de l'information et accès aux services 

• Il faudrait apporter les changements nécessaires pour que les PME aient plus facilement 
accès à l'information sur l'exportation et sur l'expansion des échanges avec l'étranger de 
même qu'aux services offerts dans le domaine par les intermédiaires privés et les 
gouvernements. 
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6. Prêts à court terme 

• Les institutions financières privées et la SEE devraient se pencher sur les difficultés 
qu'éprouvent les PME exportatrices à se procurer des prêts à court terme, par exemple, 
elles pourraient examiner leurs pratiques actuelles, notamment en ce qui concerne le 
financement des comptes clients étrangers, et analyser les différents moyens qui leur 
permettraient d'améliorer l'accès des entreprises exportatrices au financement à court 
terme. 

7. Collaboration entre les institutions financières privées, la SEE et le 
gouvernement 

• Les institutions financières, la SEE et le gouvernement devraient créer un groupe de 
travail dont la tâche consisterait à proposer un mécanisme de concertation pour le 
financement à moyen et à long terme des entreprises exportatrices canadiennes, 
notamment des PME. 

Les différents aspects du financement des exportations étaient à l'ordre du jour d'une 
rencontre, tenue le 6 mai, entre les représentants des institutions financières et les ministres 
du Commerce international, des Finances et de l'Industrie. Le plan d'action présenté par le 
ministre MacLaren, qui prévoit la création de groupes de travail chargés d'étudier ces 
questions, à reçu l'aval des participants. Un rapport d'étape doit être présenté au plus tard le 
1 er  septembre 1994. 

CONCLUSION 

Pour que les PME désireuses d'exploiter leurs connaissances dans la nouvelle économie 
puissent disposer d'outils de financement novateurs et mieux adaptés à leurs besoins, il faut 
une nouvelle alliance entre elles, les institutions financières et les gouvernements. Nous 
devons viser une fructueuse complicité. 

V  
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NOUVELLE ÉCONOMIE ET FINANCEMENT.  

RAPPORT FINAL 

CONTEXTE 

Sous l'effet du rythme accéléré du progrès technologique et, à son pendant, de la mondialisation 
des marchés, les économies évoluent rapidement. L'imagination et l'innovation confirment leur 
rôle déterminant dans la croissance, tandis que les entreprises canadiennes, indépendamment ou 
presque de leur taille, doivent se résoudre à affronter la concurrence étrangère. C'est dans cet 
environnement, parfois appelé «nouvelle économie», qu'elles doivent grandir et prospérer. 

En raison de la nature même des incessantes mutations qui caractérisent la nouvelle économie, 
les petites et moyennes entreprises (PME), au Canada comme ailleurs, participent d'encore plus 
près à son expansion et à la création d'emplois. Bien que généralement plus novatrices et plus 
aptes à saisir promptement les occasions, elles doivent relever de durs défis pour réussir sur le 
marché international : accès limité à l'information stratégique et aux ressources compétentes, 
compréhension et maîtrise de la réglementation, fardeau fiscal imposé par les gouvernements 
comptent parmi les nombreux obstacles qu'elles doivent surmonter dans leur expansion. Les 
PME exportatrices à croissance rapide, surtout celles qui sont axées sur les connaissances, font 
face à un problème de taille, l'accès au financement, sur lequel porte notre examen. 

CARACTÉRISTIQUES DE LA NOUVELLE ÉCONOMIE 

Il est essentiel d'expliquer plus à fond ce que l'on entend par «nouvelle économie». Ses 
principales caractéristiques sont, à notre avis, les suivantes : 

• prépondérance des connaissances qui, dans la production, sont devenues des intrants plus 
importants que la terre, les ressources, le travail et le capital; 

• exploitation et perfectionnement accrus des technologies nouvelles; 

• multiplication des petites et moyennes entreprises, au détriment des plus grandes — la taille 
d'une entreprise ne lui confère plus les mêmes avantages économiques qu'autrefois, car elle 
la prive souvent de la souplesse requise pour s'adapter à l'évolution rapide de son 
environnement; 

• forte concentration sur l'exportation — les frontières entre les marchés intérieur et 
international s'estompent; les barrières au commerce, notamment le temps et la distance, 
disparaissent progressivement; 

• importance accrue du secteur des services, qui représente aujourd'hui près des deux tiers 
du PNB; 



• popularité grandissante de la gestion participative fortement axée sur le travail d'équipe — 
on voit de plus en plus les employés clés être aussi actionnaires de l'entreprise et collaborer 
à la prise des décisions; 

• apparition de nouvelles formes d'association économique (alliances stratégiques, 
coentreprises, etc.). 

PME AXÉES SUR LES CONNAISSANCES 

Il est très difficile de défmir avec précision les secteurs qui appartiennent à la «nouvelle 
économie» et qui éprouvent beaucoup de, peine à se financer. En voulant limiter la portée de 
notre projet à des secteurs donnés, nous aurions risqué d'oublier les problèmes et les possibilités 
de domaines qui, quoique moins axés sur la technologie, font amplement appel aux 
connaissances spécialisées dans leur exploitation. C'est pourquoi nous avons choisi de nous 
pencher sur les PME axées sur les connaissances, c'est-à-dire sur les intervenants qui présentent, 
en tout ou en partie, les caractéristiques suivantes : 

• prépondérance d'actifs intangibles; 

• activités à forte intensité de connaissances; 

• main-d'oeuvre hautement spécialisée; 

• forte intensité de R-D, produits ou services particulièrement novateurs; 

• . utilisation de technologies de pointe;  

• produits ou services susceptibles d'être vendus à l'étranger; 

• court cycle de vie des produits ou services. 

Parmi les secteurs qui satisfont de toute évidence à ces critères figurent notamment le matériel 
et les logiciels d'informatique, les semi-conducteurs, la biotechnologie, les. télécommunications, 
les matériaux industriels avancés et les services de protection de l'environnement. Le recours 
à ces critères pose toutefois certaines difficultés quand il s'agit d'entreprises qui font censément 
peu appel à la technologie, mais tout de même exploitent des technologies de pointe, exigent une 
bonne spécialisation de leur personnel et exportent leur production. 
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CONSIDÉRATIONS RELATIVES AU FINANCEMENT 

L'accès au financement est un facteur déterminant de la réussite des PME axées sur les 
connaissances. Bon nombre d'études et de rapports' font état des difficultés qu'elles éprouvent 
à se procurer les capitaux voulus, que ce soit par emprunt ou par émission d'actions. Ces 
difficultés se manifestent surtout dans les domaines suivants : 

• financement par émissions d'actions ou capital de risque pour des sommes inférieures 
à 750 000 $; 

• financement pour des actifs intangibles (fonds de roulement et prêts à moyen terme); 

• services offerts par les institutions financières et les gouvernements; 

• évaluation et tarification du risque par les bailleurs de fonds; 

• accès au financement des exportations (prêts sur comptes clients et contrats étrangers, 
financement préalable à l'expédition, etc.); et 

• fonds de roulement pour les petits exportateurs (prêts sur comptes clients étrangers). 

Pour expliquer ces problèmes, qui sont généralement liés au risque, au rendement et au coût des 
opérations, ainsi qu'à l'accès à l'information, on invoque les raisons suivantes. 

Du point de vue des bailleurs de fonds 

• Le manque, chez les banques et les investisseurs, des connaissances techniques suffisantes 
pour établir la valeur d'un projet, d'un produit ou d'un service innovateur. 

• La difficulté de prédire avec justesse le succès d'un produit ou d'un service innovateur ou 
de pointe. 

• La présence d'actifs intangibles — les banques, par exemple, soutiennent qu'il n'est pas 
dans leurs habitudes de financer des idées. 

• Le coût élevé de l'exercice de la diligence raisonnable par rapport à l'importance de 
certaines opérations — l'analyse coûte souvent aussi cher, que l'emprunt soit considérable 
ou minime. 

Voir notamment Conseil consultatif national des sciences et de la technologie, Rapport du Comité du financement 
de l'innovation industrielle, Chambre de commerce, Focus 2000 Report on Making Investment Capital Available, 
et OCDE, National Systems for Financial Innovation. 
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• Dans l'esprit de certaines institutions, l'incapacité d'adapter des instruments de financement 
courants (prêts commerciaux réguliers et les pratiques qui s'y rapportent) à des opérations 
comportant plus de risques. 

• La forte et hâtive concentration sur l'exportation, qui suppose des compétences particulières 
chez les financiers.  

• La difficulté de mettre en liaison les prêteurs, les PME et les investisseurs providentiels. 

• Le peu de coordination entre les programmes gouvernementaux actuels, leur accès difficile 
pour la PME et la lenteur de leurs mécanismes. 

• Le manque de concertation entre les organismes publics et les sociétés privées de 
financement. 

Du point de vue des demandeurs 

• Le manque de compétences et d'expérience dans la mise sur pied et le dévelbppement 
d'entreprises capables de soutenir la concurrence mondiale et dans la gestion de la 
croissance. 

• L'inquiétude quant à l'éparpillement de la propriété et à la perte possible de la maîtrise sur 
l'exploitation. 

• Une mauvaise compréhension du rôle, des responsabilités et des exigences des bailleurs de 
fonds (par exemple quand il s'agit d'un financement par émission d'actions plutôt que par 
emprunt). 

• Une croissance rapide et une faible rentabilité créant un besoin de liquidités, et l'incapacité 
générale de l'entreprise de produire elle-même les capitaux requis . pour soutenir la 
croissance. 

• L'hésitation à divulguer des technologies exclusives. 

• L'absence de garanties suffisantes. 

• Le manque de «mentalité commerciale». 

• Le manque de réseau d'entraide entre les PME, et entre elles et les plus grands 
exportateurs. 

• Le refus de payer pour l'aide reçue. 
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OBJECTIFS DU PROJET 

Pour les PME axées sur les connaissances, le financement est un facteur critique. De toutes 
parts, on entend dire qu'elles se développeraient plus rapidement et créeraient bien plus 
d'emplois si elles pouvaient trouver plus facilement les capitaux nécessaires. Dans les milieux 
intéressés, on convient qu'il faut redoubler d'efforts pour remédier à la situation. 

Le projet, qui réunissait autant fournisseurs publics et privés de capitaux qu'utilisateurs, avait 
pour objectifs de : 

mettre au point, dans les secteurs public et privé des mécanismes plus efficaces pour le 
financement des PME axées sur les connaissances, notamment le financement par 
emprunt, et de faire des recommandations à cet égard; 

• mettre au point, dans les secteurs public et privé des mécanismes plus efficaces pour le 
financement des PME axées sur l'exportation et de faire des recommandations à cet 
égard. 

COMPOSITION DU COMITÉ 

Pour accomplir les travaux, on a formé un comité composé des personnes suivantes : 

• représentants des organismes publics et sociétés privées de financement : banques, 
Association des banquiers canadiens (ABC), Banque fédérale de développement (BFD), 
Société pour l'expansion des exportations (SEE) et Corporation commerciale canadienne 
(CCC); 

• représentants des PME : Association canadienne de la technologie de l'information (ACTI), 
Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI), Association des exportateurs 
canadiens (AEC), Association canadienne de technologie de pointe et une entreprise axée 
sur les connaissances; 

• représentants du.gouvernement fédéral : Industrie Canada, ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international (MAECI) et ministère des Finances; 

• représentants des gouvernements de l'Ontario et du Québec; et 

• représentants d'organismes divers : École d'administration de l'Université Western Ontario, 
Institut canadien des recherches avancées et Centre canadien du marché du travail et de la 
productivité (CCMTP). 



RECHERCHE ET ANALYSE 

Les travaux de recherche et d'analyse ont surtout porté sur le financement par emprunt et sur 
le financement des exportations, dans l'optique canadienne, mais aussi sur les pratiques 
optimales de certains pays. 

Recherches et analyse au Canada 

Dans ce volet des travaux, on s'est intéressé à l'offre, c'est-à-dire aux politiques et pratiques des 
banques et des autres prêteurs privés comme les caisses populaires, ainsi que des organismes 
publics de financement tels, au niveau fédéral, la Banque fédérale de développement, la Société 
pour l'expansion des exportations et la Corporation commerciale canadienne et, au niveau 
provincial, la Société de développement industriel. 

Les recherches, les consultations et l'analyse ont aussi porté sur les PME; y ont notamment 
participé : 

• des regroupements industriels comme l'Association des.exportateurs canadiens, la Fédération 
canadienne de l'entreprise indépendante, l'Association canadienne de technologie de pointe, 
l'Association canadienne de la technologie de l'information, la Chambre de commerce du 
Canada et l'Association des manufacturiers canadiens; 

• des propriétaires-exploitants de PME axées sur les connaissances; et 

• l'Institut canadien des recherches avancées. 

Les questions de financement dans le cadre de la nouvelle économique ont fait l'objet de 
rencontres avec des représentants des gouvernements de la Colombie-Britannique, de l'Ontario 
et du Québec, des fonctionnaires d'Industrie Canada à Ottawa, Montréal, Toronto et Vancouver 
et des fonctionnaires des ministères des Affaires étrangères et du Commerce international et des 
Finances. 

Recherches et analyse à l'étranger 

Pour définir les pratiques optimales employées ailleurs et susceptibles d'être adaptées aux 
conditions canadiennes, le comité a rencontré des représentants de ministères gouvernementaux, 
de regroupements industriels, de banques, d'organismes voués au commerce étranger et de 
sociétés de capital risque au Royaume-Uni, en France, en Allemagne, en Suisse et en Autriche, 
ainsi que des porte-parole de l'OCDE. Aux États-Unis, on a discuté avec des représentants du 
Long Beach U.S. Export Assistance Center, du California Export Finance Office et de deux 
banques américaines. Les membres du comité ont aussi parcouru la documentation récente 
(ouvrages, rapports, études et essais) sur le financement et ses problèmes pour la PME. On 
trouvera à la suite du présent rapport divers comptes rendus, statistiques et études portant sur 
le même sujet. 
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STRUCTURE DU COMITÉ 

Vu l'ampleur de la tâche qui lui était confiée, le comité a décidé de créer deux sous-comités : 

• le premier, présidé par M. Paul Toriel d'Industrie Canada, s'est intéressé au financement 
par emprunt et par émission d'actions; 

• le second, dirigé par M. Roger Ferland du MAECI, s'est penché sur le financement des 
exportations. 

On trouvera dans les pages suivantes un résumé des travaux d'analyse et des recommandations 
de ces deux sous-comités. 



RAPPORT DU SOUS-COMITÉ SUR LE FINANCEMENT PAR EMPRUNT 
ET PAR ÉMISSION D'ACTIONS 

1. Services offerts par les institutions financières et les gouvernements 

Problème 1.1 : Bien desservir les PME axées sur les connaissances présente d'importantes 
difficultés aux prêteùrs dont les pratiques sont restées conventionnelles. 

Les milieux financiers doivent posséder une compétence particulière pour être en mesure 
de répondre aux besoins des PME axées sur les connaissances. Pour mieux gérer les 
risques que comporte ce type de financement, il est également essentiel que les prêteurs et 
les investisseurs sachent coordonner efficacement leurs activités. 

Il est vrai qu'il sbra très difficile de former tous les directeurs de comptes pour qu'ils en 
arrivent à bien saisir les subtilités du domaine et puissent offrir des solutions novatrices aux 
PME qui évoluent dans la nouvelle économie. Bien que plus nombreuses et maintenant 
dispersées dans le pays tout entier, les PME axées sur les connaissances semblent pour 
l'instant être concentrées dans 20 à 25 régions. 

Recommandation : 

• Les banques devraient s'empresser de suivre l'exemple de celles d'entre elles qui ont 
créé des services voués particulièrement aux PME axées sur les connaissances. 

La Banque Royale, à une succursale d'Ottawa, la Banque Toronto-Dominion à Markham 
et la Banque de Montréal à Kitchener-Waterloo ont créé et mis à l'essai des services 
spéciaux à l'intention des PME axées sur les connaissances. II serait opportun de mettre 
sur pied des réseaux intégrés de succursales ou de services spécialisés à l'échelle nationale, 
afin de mieux répondre aux besoins des PME. 

Dans la mise en place de ces services spécialisés, les banques devraient tenir compte des 
considérations suivantes. 

- Ils devraient être stratégiquement situés dans tout le Canada, aux endroits où ils seront 
le plus utiles, et bénéficier de l'aide de spécialistes du crédit au siège social national ou 
régional de chaque banque; là où il n'y aura pas lieu de créer un tel service, la liaison 
pourrait être assurée par la succursale locale. 

- Il faudrait donner une formation spéciale aux directeurs de comptes de ces services et 
les mettre en réseau à l'échelle nationale, de manière à accélérer la formation 
polyvalente (on trouvera à l'annexe r un aperçu du modèle utilisé par la National 
Westminster Bank du Royaume-Uni). 

2  Consulter aussi le rapport de la mission d'information en Europe, rédigé par Paul A. Toriel et Jamal A. Khokhar 
et daté du 12 février 1994. 
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Les services spécialisés devraient être en liaison avec le service de commerce 
international de la banque, car les PME axées sur les• connaissances se livrent 
généralement à l'exportation. 

Les services devraient agir de concert avec les organes d'information et les organismes 
fédéraux et provinciaux, notamment ceux qui gèrent des programmes comme celui des 
Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC). (Se reporter en annexe à la 
figure 1, qui décrit la situation actuelle, et à la figure 2, qui traite de PME axées sur 
les connaissances desservies par trois réseaux : un réseau «financier» fondé sur un 
service bancaire spécialisé, un réseau «gouvernemental» composé des CSEC et un 
réseau «commercial».) 

Les services devraient pouvoir faire appel aux compétences des universités, de 
laboratoires privés et d'experts-conseils s'ils le jugent nécessaire. 

Les directeurs de comptes devraient être autorisés à joindre leurs efforts à ceux des 
comptables et des avocats dans la recherche de nouvelles sources de capitaux 
(investisseurs privés et sociétés de capital de risque, par exemple). (Se reporter, pour 
plus de précisions, à l'annexe  II qui porte sur le modèle de la Silicon Valley Bank?) 

Il faudrait tenir compte du fait que le domaine d'activité des PME axées sur les 
connaissances peut varier selon les régions. 

Il serait bon d'étudier la structure hiérarchique interne et les programmes d'avancement 
de carrière, de primes au rendement et de rémunération pour s'assurer qu'aucun 
obstacle ne gêne la création et le succès des services spécialisés. Il faudrait mettre 
l'accent sur la formation d'une équipe de directeurs de comptes exceptionnellement 
compétents, qui pourront réaliser leurs propres objectifs professionnels à long terme 
tout en garantissant une liaison stable entre la PME et les sources de financement. 

Pour leur part, le gouvernement fédéral et les provinces et leurs organismes devraient 
appuyer ces services spécialisés en leur donnant accès à leurs banques de données. 

Problème 1.2:  Il y a chevauchement et parfois même concurrence entre les plus de 
700 programmes fédéraux et provinciaux et les services du secteur privé. 

Les chevauchements, absents lors de la mise sur pied des programmes, peuvent être apparus 
quand le secteur privé s'est montré de plus en plus disposé à se livrer à des activités qui 
étaient à l'origine prises en charge par le gouvernement. 

3  Voir aussi à ce sujet le rapport sur le séjour en Californie rédigé par Paul A. Toriel et daté du 20 avril 1994. 

9 



Recommandations : 

• Les programmes et services offerts par les organismes publics devraient uniquement 
combler les lacunes du marché ou compléter les services qui s'y trouvent, et non pas 
rivaliser avec le secteur privé. Leur objectif devrait être d'améliorer la situation des 
PME au point qu'elles puissent avoir accès aux services privés. 

• Le financement que fournissent les gouvernements ou auquel ils facilitent l'accès ne 
devrait pas être offert à prix de faveur, mais bien correspondre, dans ses conditions, 
à l'ampleur du risque et s'aligner d'aussi près que possible sur les prix pratiqués sur 
le marché. 

Les programmes fédéraux et provinciaux devraient être régulièrement remis à l'étude, 
afin de prévenir les chevauchements et de confirmer leur bien-fondé. 

Les membres du comité ont cité des exemples de cas précis où des organismes 
gouvernementaux se sont disputé la clientèle d'un emprunteur en lui offrant des conditions 
préférentielles, c'est-à-dire des taux d'intérêt inférieurs à ceux qui avaient cours sur le 
marché. Les situations de ce genre seraient moins fréquentes s'il y avait plus étroite 
collaboration entre les secteurs public et privé dans la prestation de services aux PME axées 
sur les connaissances (voir, par exemple, la figure 2). 

En revanche, lorsqu'une PME canadienne fait affaire à l'étranger, il peut être justifié pour 
un organisme gouvernemental comme la SEE d'offrir une assurance sur les comptes clients, 
même si elle concurrence en cela le secteur privé, ou même de consentir un prêt de faveur 
à l'acheteur étranger de produits ou service canadiens, en dépit du fait qu'il s'agisse là 
d'une subvention. 

Le gouvernement fédéral met actuellement sur pied un secrétariat qui verra à examiner tous 
les programmes du secteur public. 

Problème 1.3:  Il faut beaucoup de temps et, généralement, beaucoup d'efforts pour rassembler 
des renseignements sur les programmes publics et privés, les sources de capitaux, la technologie, 
etc. 

Pour se renseigner, la PME axée sur les connaissances consulte généralement des sources 
sûres : son comptable, sa banque, son avocat, une association commerciale, voire même ses 
clients, ses fournisseurs, ses concurrents ou des fonctionnaires. Ces sources sont souvent 
mal renseignées sur la manière d'obtenir de l'information existante sur les sources de 
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capitaux, les programmes gouvernementaux, la technologie, etc. 4  Par ailleurs, les 
entreprises qui pourraient tirer profit de ces renseignements• ne savent pas toujours 
précisément ce dont elles ont besoin. 

Recommandation : 

• Les renseignements dont disposent les Centres de services aux entreprises du Canada 
(CSEC) d'Industrie Canada devraient être mis à la disposition de tous les intervenants 
commerciaux. 

Puisque les PME s'informent en priorité auprès de comptables, de banques, d'avocats et 
d'associations commerciales, il est essentiel que des organisations d'information 
gouvernementaux comme les CSEC sachent tirer parti de ces sources (peut-être par 
l'intermédiaire de leurs associations professionnelles) et utilisent les banques de données 

•électroniques au besoin. Les CSEC devraient avoir expressément pour vocation d'informer 
les intermédiaires commerciaux (banques, comptables) en plus des entreprises elles-mêmes. 
Si les renseignements en cause sont disponibles dans le secteur privé, les gouvernements 
devraient éviter le double emploi et s'abstenir de toute concurrence. 

2. Évaluation et tarification du risque 

Problème 2.1:  Le financement des PME axées sur les connaissances, sous forme de prêt ou 
d'investissement, est perçu comme présentant plus de risques. 

Plusieurs études' traitent des risques accrus que présenterait le financement des PME de 
haute technologie, qu'il s'agisse de prêts ou d'investissements. L'une d'entre elles, réalisée 

• sous l'égide de l'Union européenne, montre que 50 p. 100 des entreprises classiques 
échouent dans leurs cinq premières années d'existence si elles sont privées de conseils ou 
d'autres formes de soutien et que l'évolution des sociétés innovatrices est considérée comme 
étant particulièrement incertaine, puisque qu'à peine 5 p. 100 d'entre elles réussissent à 

Ce sont par exemple les ouvrages intitulés Guide to Government Assistance for Canadian Business, Donna 
Prudhomme, rée., publié chez Carswell en 1992 et Export Assistance Programs, publié par la Banque Royale du 
Canada. La société SRI International de Menlo Park, en Californie, est du nombre des sociétés privées qui se 
spécialisent dans le suivi de l'évolution technologique, tandis que la Business Centurions, de Toronto, compte parmi 
les quelques groupes qui cherchent à mettre les PME en rapport avec les investisseurs privés. Quant à la société 
Innovitech, de Montréal, elle conseille les PME axées sur les connaissances et s'occupe de la création de réseaux 
d' entreprises . 

5  Voir à ce sujet Commission des Communautés européennes, Communication de la Commission concernant les 
problèmes de financement des petites et moyennes entreprises, Bruxelles, le 10 novembre 1993; OCDE, National 
Systems for Financing Innovation, Paris, version préliminaire datée du 22 février 1994; Doyle, D.J., Making 
Technology Happen, troisième édition, 1992. 
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attirer des capitaux externes. Selon une étude réalisée par l'OCDE, la très grande 
incertitude associée à l'innovation serait à l'origine de la perception de risques plus élevés. 

•Les PME qui en sont encore au stade de «l'amorçage» (R-D accomplie, plan d'entreprise 
établi, mais aucun chiffre d'affaires) inspirent la plus grande incertitude et ne peuvent 
généralement se fmancer qu'auprès de «sympathisants», c'est-à-dire de parents ou d'amis. 
Parmi elles, les PME axées sur les connaissances spécialisées ou sur une technologie 
particulièrement avancée sont, aux yeux des prêteurs ou investisseurs, encore plus 
inquiétantes; leurs chances d'attirer des capitaux sont donc encore plus faibles que la 
moyenne. 

Enfin, puisque les gens d'affaires qui manifestent le plus d'initiative sont souvent motivés 
par l'innovation, une forte proportion des sociétés de haute technologie se trouvent au stade 
de l'amorçage et ont donc beaucoup de peine à obtenir le fmancement voulu. 

Recommandation : 

• Les banques, les sociétés d'investissement en capital de risque et les investisseurs 
ordinaires devraient se concerter pour exercer ensemble une diligence raisonnable et 
mieux évaluer les risques. Ils pourront ainsi être mieux informés quand viendra le 
temps de fmancer les PME axées sur les connaissances. Il serait opportun qu'ils 
concluent des alliances stratégiques avec des spécialistes (comme les organismes de 
recherche provinciaux), ayant la capacité d'évaluer une nouvelle technologie de façon 
rapide, sûre et rentable. 

Nos recherches nous ont permis d'établir qu'un prêt ou un investissement dans une PME 
axée sur les connaissances présentait effectivement des risques accrus aux stades de 
l'amorçage ou du démarrage, mais qu'il était possible de les circonscrire considérablement, 
d'une part par une meilleure préparation de l'entrepreneur (par exemple un bon plan 
d'entreprise) et d'autre part par l'appui de prêteurs ou d'investisseurs spécialisés. Chez tous 
les services spécialisés étudiés, les pertes sur prêts étaient inférieures à la moyenne. 

Les banques devraient imiter le modèle de la Silicon Valley Bank (voir l'annexe II), dans 
lequel une étroite collaboration entre l'investisseur en capital de risque et les banques, lors 
de la sélection des PME, du fmancement conjoint et du suivi de l'opération, entraîne une 
réduction des incertitudes. L'investisseur en capital de risque ou l'investisseur ordinaire 
appuie l'entreprise au stade de l'amorçage et la banque lui consent un prêt au véritable 
démarrage (soit lors des premières ventes). 

M. Roger Biais, professeur à Montréal, travaille actuellement à la conception et à la mise 
à l'essai d'un processus d'évaluation technologique à l'intention des investisseurs et prêteurs. 
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Problème 2.2 : La différence est minime entre les taux d'intérêt les plus avantageux et les plus 
élevés; les banques préfèrent refuser une demande plutôt qu'exiger plus ou équilibrer un risque 
accru par une prise de participation. 

Recommandation : 

• Les banques devraient rechercher des moyens innovateurs de financer les projets 
présentant un plus grand risque. Elles pourraient, par exemple, prêter d'abord à taux 
plus faible, quitte à exiger plus quand l'emprunteur a pu améliorer sa situation, ou 
encore rentabiliser leur mise de fonds par une participation à la croissance de 
l'entreprise, notamment sous forme de redevances sur les ventes. Elles pourraient aussi 
envisager la participation au capital-actions par bons de souscription ou autres 
instruments. Le gouvernement ne devrait pas s'opposer à une hausse des prix pour les 
opérations à risques plus élevés. 

Les services spécialisés des banques pourront tirer profit de l'expérience acquise lors de 
financements novateurs pour mieux comprendre les entreprises et les secteurs qui composent 
la nouvelle économie. Il est bien entendu que seules les opérations plus risquées, et non pas 
tous les prêts aux PME, justifieraient une tarification plus élevée. 

À l'heure actuelle, les banques ne peuvent exercer que des bons de -souscription 
correspondant au plus à 10 p. 100 du capital-actions d'une société. Les surplus qu'elles 
peuvent détenir pourraient être revendus à des tiers. 

3. Considérations relatives au fonds de roulement 

Problème 3.1 : La croissance des PME axées sur les connaissances est souvent eritravée par 
l'insuffisance de leurs fonds de roulement, fréquemment attribuable au manque de garanties 
«tangibles» d'une valeur adéquate. 

Chez la PME axée sur les connaissances, il est généralement plus difficile d'attribuer une 
valeur aux constituants habituels du fonds de roulement (comptes clients, stocks); si ces 
entreprises venaient à manquer à leurs obligations, il se peut même que la valeur de ces 
éléments soit jugée inférieure à celle qu'ils représenteraient dans une entreprise de type 
classique. 

Comme le souligne Denzil Doyle, les acheteurs de produits ou de services de pointe ont 
beau jeu d'argumenter sur la nature précise des articles à livrer et sur les conditions 
d'acceptation; s'ils refusent d'acquitter la facture, même en partie, le fournisseur peut se 
troùver en très grande difficulté. De plus, les comptes clients résultant souvent d'opérations 
internationales sont fréquemment assortis d'échéance de paiement plus éloignée qu'elle ne 
le serait normalement au Canada. Doyle ajoute que, vu l'évolution rapide de la technologie 
de pointe, les stocks tombent rapidement en désuétude et qu'il faut toujours prévoir une 

6  Dans D.J. Doyle, Making Technology Happen, troisième édition, 1992. 
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• 

provision suffisante pour moins-value, même lorsqu'il s'agit d'immobilisations aussi 
importantes que le matériel d'essai sophistiqué. 

Ajoutons que l'essentiel du capital de départ de la PME axée sur les connaissances est 
souvent affecté à la R-D, c'est-à-dire simplement dépensé plutôt que mis au service des 
immobilisations. En d'autres mots, ces sommes peuvent produire des actifs durables mais 
intangibles, que l'on peut rarement donner en nantissement de prêts pour fonds de 
roulement. 

Recommandations : 

• Le gouvernement devrait permettre à la Banque fédérale de développement d'accroître 
ses crédits de fonds de roulement, en l'autorisant à compléter le financement offert par 
le secteur privé au moyen de prêts directs ou de garanties sur les prêts d'appoint 
provenant du secteur privé. 

Avec son réseau de 78 succursales au pays, la BFD pourrait facilement jouer un rôle plus 
important clans le financement des petites entreprises. Le comité appuie donc la récente 
création du programme Fonds de croissance, qui disposera de 50 millions de dollars et 
pourra apporter une aide maximale de 100 000 $ en appoint du crédit bancaire. La BFD, 
dont la mission est actuellement en voie de révision, devrait pouvoir mieux compléter le 
travail des banques. 

Le gouvernement devrait songer à prendre des mesures pour inciter les banques à 
accélérer l'aide financière consentie aux PME axées sur les connaissances. pourrait 
s'agir, par exemple, d'un programme de garantie sélective par les prêteurs privés pour 
couvrir les risques d'exécution que présentent les PME à croissance rapide axées sur 
les connaissances et l'exportation. 

Le gouvernement pourrait, par exemple, envisager d'ajouter un volet spécial au programme 
de l'Administration des prêts aux petites entreprises (APPE), dans le cadre duquel il serait 
possible d'offrir des garanties à l'égard des crédits de roulement offerts par les services 
spécialisés des institutions financières qui desservent les PME axées sur les connaissances. 
Ce volet, qui resterait distinct de l'APPE tout en étant géré par son personnel, pourrait 
disposer de sommes déterminées et s'étaler sur au plus deux ans. Il faudra étudier plus à 
fond ce projet, pour en établir le coût et les avantages, ainsi que l'utilisation qu'en feraient 
les institutions financières. Pour en assurer la neutralité fiscale, on pourrait envisager 
plusieurs possibilités, comme de limiter le fmancement possible en vertu du programme de 
l'APPE au titre des améliorations locatives (actuellement admissibles à 100 p. 100) ou de 
resserrer l'échéancier de réduction de la garantie gouvernementale (pour plus de précisions 
au sujet d'un éventuel programme de garantie, se reporter à l'annexe IR). 

Plusieurs pays ont institué des programmes qui viennent en aide aux banques offrant des 
crédits de roulement. Aux États-Unis, l'Exiinbank, la Small  Business Administration et 
plusieurs gouvernements d'État, comme celui de la Californie, offrent des garanties allant 
de 85 à 90 p. 100 du prêt. En France, la SOFARIS garantit le financement à concurrence 
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de la moitié de la somme prêtée. Plusieurs provinces, dont le Québec, l'Alberta et la 
Colombie-Britannique, possèdent des mécanismes de fmancement préalable à l'exportation. 

Problème 3.2 : Pour bien des petites entreprises, la lenteur de la clientèle intérieure à acquitter 
les sommes dues semble constituer un grave problème. 

Bien que certains de ces problèmes soient imputables à la conjoncture économique, il semble 
que les moins prompts soient généralement les gouvernements et leurs organismes, ainsi que 
les grandes sociétés, qui font ainsi de la PME une source de fmancement. 

Recommandation : 

• Les gouvernements et leurs agents devraient être incités à donner le bon exemple, en 
acquittant dans les 15 jours les factures de PME et en instituant un mécanisme accéléré 
pour les opérations à factures multiples. 

À l'heure actuelle, la politique du gouvernement fédéral prévoit que le paiement sera 
effectué dans les 45 jours suivant la réception de la facture ou, à défaut, celle de la 
marchandise. En pratique, même si les agents s'efforcent de verser les sommes dues dans 
les 30 à 45 jours, les PME affmnent que les retards résultent du temps que nécessite 
l'approbation de leurs factures par les services gouvernementaux. 

4. Financement par émission d'actions et prêts à moyen terme 

Problème 4.1 : Les règles conventionnelles de financement rendent l'accès aux prêts à moyen 
terme difficile pour les PME axées sur les connaissances; on impute cette situation au manque 
d'actifs «tangibles», à la difficulté d'attribuer une valeur à des actifs intangibles et à la réussite 
douteuse de ces entreprises, dans l'esprit des prêteurs. 

Pour un prêt à moyen terme, les banques exigent généralement un cautionnement sous forme 
d'immobilisations comme des bâtiments, de l'équipement ou de la machinerie, plutôt que 
sous la forme d'actifs intangibles comme la R-D, la compétence du personnel et les réseaux 
commerciaux. En raison de la nature de nombreuses PME axées sur les connaissances, les 
banques estiment pour la plupart qu'un prêt à ces entreprises ne peut être suffisamment 
garanti et équivaut pratiquement à une prise de participation, de sorte qu'il ne s'inscrit pas 
dans les pratiques bancaires actuelles. Comme le fmancement obtenu de l'APPE ne peut 
être garanti que par des immobilisations, ce programme ne répond pas aux besoins de PME 
axées sur les connaissances qui souhaitent financer des actifs intangibles. La BFD s'est 
dotée d'un programme de prêts à redevances pour répondre à ces exigences particulières; 
jusqu'ici, elle a consenti 63 de ces prêts, pour une valeur totale de 22 millions de dollars. 
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Recommandations : 

• Les institutions financières privées devraient adopter le principe des prêts à redevances 
de la BFD et envisager d'autres mécanismes de financement innovateurs adaptés aux 
PME axées sur les connaissances. 

• La BFD devrait élargir la portée de son Programme de prêts à redevances. 

Ces mécanismes pourraient être adaptés à la situation de chaque entreprise et prévoir des 
modalités souples de remboursement du principal et des intérêts, sur une période de 3 à 
5 ans, sans qu'il soit nécessaire de fournir les garanties habituelles. La tarification 
correspondrait à l'ampleur du risque; ce fmancement coûterait donc plus cher qu'un prêt 
habituel (voir 2.2, ci-dessus), 

• Les banques et la BFD devraient mettre leurs ressources en commun pour accroître 
leurs connaissances technologiques et pour offrir à leurs clients à. la fois financement 
et conseils. 

Dans certaines ;situations définies, un prêt bancaire à court terme pourrait être assorti d'un 
prêt à moyen terme obtenu de la BFD. En théorie, l'entreprise s'adresserait d'abord à 
l'institution fmancière qui mettrait les renseignements obtenus à la disposition de la BFD. 

Problème 4.2:  La PME axée sur les connaissances éprouve beaucoup de difficulté à obtenir 
un financement par émissions d'actions, quand la mise de fonds est inférieure à 750 000 $. 

À la fin de 1993, le capital de risque disponible s'élevait à près de 1,9 milliard de dollars; 
'de ce montant, un milliard de dollars, soit l'équivalent des capitaux pour cinq années, 
reposait dans trois fonds hybrides'. Pour des fonds de cette envergure, les petits 
investissements sont généralement exclus. 

Les problèmes dans ce domaine tiennent au coût de l'évaluation du risque, aux dépenses 
continues pour le suivi et les conseils, à l'incapacité des entreprises de produire un 
rendement à la hauteur des attentes des investisseurs et au refus, de la part de leur 
propriétaire, d'accueillir de nouveaux actionnaires. En conséquence, la difficulté ne réside 
pas dans le manque de capitaux; mais bien dans la relative impossibilité pour les fonds 
importants, dont les fonds de travailleurs, d'effectuer des mises de fonds peu considérables. 

La tendance actuelle porte aussi les fonds à se montrer plus prudents et le capital «patient» 
se raréfie au Canada, alors qu'aux États-Unis les fonds de capital de risque semblent plus 
ouverts, plus prompts à agir et plus disposés à persévérer même au-delà de cinq ans. Les 
investisseurs ordinaires sont ceux qui hésitent le moins à prendre une participation dans les 

7  Voir à ce sujet Macdonald & Associates, The Venture Capital Market in Canada (version révisée), mars 1994. 
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petites entreprises en croissance. Selon le CCMTP8 , les capitaux qu'ont à offrir les 
investisseurs ordinaires représentent entre 5 et 10 milliards de dollars au Canada. 

Dans un rapport rédigé pour le compte d'Industrie Canada en mai 1993, Alan Riding et ses 
collaborateurs' constatent qu'un des facteurs faisant obstacle à l'investissement ordinaire 
au Canada est le traitement fiscal des gains en capital, lequel est moins incitatif que le 
régime américain, par exemple. 

Recommandations : 

• Pour favoriser l'investissement des particuliers dans les PME, il y aurait lieu d'instituer 
des incitations recales, par exemple une réduction de l'impôt sur les gains en capital. 
Les pertes que ces mesures entraîneraient pourraient notamment être récupérées en 
limitant les avantages liés à l'investissement dans les fonds de capital de risque de 
travailleurs. 

En 1993, les avantages fiscaux ont incité les particuliers à investir 369 millions de dollars 
dans des fonds de capital risque (surtout d'origine syndicale et québécoise) 10. Il est bon 
de savoir que le gouvernement québécois limite dorénavant à 100 millions de dollars les 
sommes versées annuellement au Fonds de solidarité. 

Les incitatifs supplémentaires pourraient consister, par exemple, en une réduction de l'impôt 
sur les gains en capital pour les placements de 5 ans ou plus dans les PME ou pour les 
bénéfices réinvestis dans d'autres PME. 

Les organismes syndicaux et gouvernementaux qui gèrent des fonds devraient être 
encouragés à multiplier les petits apports de capitaux (750 000 $ ou moins) à la PME 
et, éventuellement, à suivre l'exemple du Fonds de solidarité, qui favorise le 
développement communautaire en soutenant en priorité les PME axées sur les 
connaissances par de petits investissements. 

Le gouvernement devrait accroître les sommes affectées au Programme des prêts à 
redevances de la BFD et permettre à celle-ci de le vouer particulièrement aux 
entreprises demandant un soutien inférieur à 750 000 $. 

La BFD  dispose aujourd'hui de 40 millions de dollars pour les fins de ce programme; elle 
a déjà investi près de 38 millions, à raison en moyenne d'un million pour chaque mise de 
fonds. Le mandat actuel de la BFD ne l'autorise pas à effectuer des opérations dont elle 

Voir à ce sujet Centre canadien du marché du travail et de la productivité, Access to Capital Resources in 
Canada, novembre 1993. 

Voir à ce sujet Riding, A., P. Dal Cin, L. Duxbury, G. Haines et R. Safrata, Informai Investors in Canada: The 
Identification of Salient Characteristics, 23 mai 1993. 

10 Voir la note 7. 
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ne peut récupérer les frais; il faudrait revoir ce mandat pour lui permettre d'accorder des 
prêts moins importants qui engendreront des frais d'administration plus élevés. 

Problème 4.3 : Le respect des réglementations provinciales en matière de valeurs mobilières 
entraîne des frais juridiques et comptables considérables aux investisseurs ordinaires et les porte 
à hésiter à investir dans les PME. 

Comme le souligne Jeffrey Macintosh'', les lois qui régissent actuellement le commerce 
des valeurs mobilières ne sont généralement pas propices aux petits investissements. Les 
frais qu'engendrent directement les règles de divulgation complexes sont particulièrement 
rebutants pour les entreprises de moindre envergure. 

Recommandation : 

• Les diverses mesures provinciales régissant le marché des valeurs mobilières devraient 
être revues, harmonisées et simplifiées. 

De cette façon, on multiplierait le nombre des investisseurs providentiels possibles et 
encouragerait le capital de risque à soutenir les PME axées sur les connaissances. Il serait 
notamment bon d'harmoniser les diverses réglementations, voire même d'en centraliser 
S 'administration. On pourrait également envisager d'exempter les PME des exigences 
relatives à la production de prospectus pour les émissions d'actions inférieures à 2 millions 
de dollars'. Les règles relatives à la divulgation devraient être assouplies pour les petites 
entreprises à la recherche de capitaux, sans pour autant sacrifier la protection de l'inves-
tisseur. 

Problème 4.4:  Le régime fiscal n'incite pas suffisamment au réinvestissement des bénéfices. 

Selon les regroupements de PME comme la FCEJ, un bon nombre des PME grandissantes 
hésitent à réinvestir leurs bénéfices du fait que le montant maximal admissible au taux 
préférentiel d'impôt des sociétés n'a pas été modifié au ryllune de l'inflation et est resté le 
même depuis 1982 (200 000 $). Comme les bénéfices non répartis constituent (à 
29,9 p. 100') la principale source de fonds des PME, les plus innovatrices d'entre elles 
comptent beaucoup sur l'accroissement de l'avoir des actionnaires pour soutenir leur 
croissance rapide et leur considérable investissement dans la R-D. 

Ce professeur de la Faculté de droit de l'Université de Toronto est l'auteur de Legal and Institutional Barriers 
to Financing Innovative Enterprise in Canada, qu'il a fait paraître en version préliminaire le 29 avril 1994. 

1 2 Voir la note 11. 

13  Statistique Canada, Stratégies de réussite, John Baldwin, chef de projet. 

I 1 
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Recommandation : 

• Le traitement fiscal des PME devrait être modifié pour les inciter à réinvestir leurs 
bénéfices. 

Pour remplacer l'unique déduction de 200 000 $ permise aux petites entreprises, on pourrait 
par exemple porter en quelques années le plafond des bénéfices admissibles de 200 000 
à 400 000 $, ou encore instituer un taux d'imposition progressif, où les paliers seraient fixés 
à 100 000 $, 500 000 $ et 1 000 000 $. La seconde mesure aurait un effet fiscal neutre, 
puisque certaines PME réaliseraient des gains tandis que d'autres subiraient des pertes. Une 
telle modification du régime fiscal servirait non seulement à raffermir les avoirs des 
actionnaires d'entreprises en Croissance, mais aussi à rendre celles-ci plus attrayantes pour 
les investisseurs et prêteurs ordinaires. Par la même occasion, on encouragerait mieux les 
petites entreprises à accéder au rang des moyennes entreprises, leur permettant de retirer 
tous les bienfaits que suppose une telle croissance (augmentation des emplois, des 
exportations, etc.). 

• II faudrait bonifier les mesures fiscales conçues pour inciter les investisseurs et les en-
trepreneurs à réinvestir leurs bénéfices dans la petite entreprise. 

Il faudrait prévoir des stimulants fiscaux pour les investisseurs et entrepreneurs qui 
réinvestissent clans une PME, dans un délai raisonnable, le gain en capital réalisé lors de 
la vente d'une PME. 
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RAPPORT DU SOUS-COMITÉ SUR LE FINANCEMENT DES 
EXPORTATIONS 

5. Diffusion de l'information et accès aux services 

Problème n°  5:  Il est difficile  d'obtenir des renseignements sur le financement des exportations 
et sur l'aide à l'expansion du commerce international, sur le plan tant des programmes que de 
l'information, ce qui nuit au succès des PME canadiennes sur les marchés étrangers. 

Les entreprises canadiennes, en particulier les nouvelles PME exportatrices, sont mal servies 
par les renseignements fragmentaires sur l'aide financière et l'aide à l'expansion du 
commerce international que leur fournissent les secteurs public et privé. Les gouvernements 
et les institutions financières offrent trop de programmes et de services mal coordonnés. 
C'est pourquoi les entreprises n'explorent ou n'exploitent pas les débouchés à l'étranger ou, 
lorsqu'elles le font, elles s'exposent à des risques ou frais Mutiles. Ainsi, les PME sont 
désavantagées par rapport à leurs concurrents étrangers et voient s'amenuiser leurs chances 
de percer les marchés extérieurs. 

Recommandation : 

• Il faudrait apporter les changements nécessaires pour que les PME aient plus 
facilement accès à l'information sur l'exportation et sur l'expansion des échanges avec 
l'étranger, de même qu'aux services offerts dans le domaine par les intermédiaires 
privés et les gouvernements. 

Un plan d'action devra tenir compte des éléments suivants : 

- la mise au point d'un guide pratique sur les services et programmes dans le domaine 
du commerce international, y compris le financement des exportations; 

- la production de trousses complètes sur le financement des exportations et sur l'aide à 
l'expansion du commerce international à l'intention des entreprises novices ou 
chevronnées, lesquelles seront distribuées par les institutions financières, d'autres 
intermédiaires et le gouvernement; 

une meilleure coordination des efforts, une formation polyvalente pour favoriser le 
partage d'expertise et de services entre les organismes publics et privés d'exportation 
et d'expansion du commerce international, ainsi que la constitution d'un répertoire 
électronique des services et produits offerts; 

les institutions financières pourraient étudier les façons d'améliorer leurs 
communications internes de manière à ce que les, clients soient sensibilisés à leurs 
services de soutien à l'exportation et à leurs produits, ou du moins à ce qu'ils puissent 
être dirigés vers d'autres organismes en mesure de répondre à leurs besoins, quelle que 
soit le point de service initial auquel le client s'est adressé. 
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Dans le cadre de son programme d'initiatives locales pour le développement des entreprises, 
la BFD organise des séances d'information sur le commerce international réunissant les 
PME exportatrices d'une région donnée qui viennent partager leurs expériences sur les 
marchés extérieurs. 

6. Prêts à court terme 

Problème n°  6:  Les PME estiment que l'insuffisance actuelle du financement à court terme 
nuit à leurs exportations. 

L'accès à un financement à court terme adéquat avant ou après l'expédition est souvent 
difficile, en particulier pour les PME, dont les risques d'exécution sont plus grands. Des 
modifications récentes aux règles de la SEE pourraient remédier en partie à ce problème, 
mais il serait également souhaitable que des changements soient effectués dans les 
institutions fmancières et que d'autres solutions soient envisagées. 

Recommandation : 

• Les institutions financières privées et la SEE devraient se pencher sur les difficultés 
qu'éprouvent les PME exportatrices à se procurer des prêts à court terme, par 
exemple, elles pourraient examiner leurs pratiques actuelles, notamment en ce qui 
concerne le financement des comptes clients étrangers, et analyser les différents moyens 
qui leur permettraient d'améliorer l'accès des entreprises exportatrices au financement 
à court terme, avant et après l'expédition. 

Pour ce faire, il faudra s'adapter de façon innovatrice au nouveau cadre réglementaire et 
étudier d'autres moyens de répondre aux besoins futurs. 

Dans le cadre d'un éventuel plan d'action visant à améliorer le financement à court terme, 
les mesures suivantes doivent être prises. 

Les banques doivent revoir leurs modes de fonctionnement interne pour s'assurer que 
les exportateurs reçoivent plus souvent le maximum admissible en crédits de roulement 
au titre des comptes clients américains et des comptes clients étrangers assurés, 
conformément à leurs politiques internes. 

En conséquence d'une modification des règles de la Sr:P. visant à accroître les garanties 
accordées (aux comptes clients canadiens), les institutions financières privées devront 
améliorer l'accès aux crédits de roulement. (La SEE effectuera un sondage auprès de 
ses clients, dans six mois, afm de juger de l'efficacité de cet effort conjoint). 

- La SEE doit étudier plus à fond la faisabilité et le coût de mise sur pied d'un 
mécanisme de garantie des comptes clients étrangers à l'intention des PME, lequel 
service serait fourni par le réseau bancaire. 
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Au• Québec, dans le cadre d'un programme-pilote de financement direct des exportations, 
la BFD a commencé à accorder aux PME exportatrices des prêts renouvelables en dollars 
américains (ne dépassant pas 250 000 $ US) garantis par les comptes clients américains et 
d'autres formes de cautionnement et garanties personnelles. Ce nouveau programme, qui 
offre aussi des conseils aux exportateurs, sera étendu à 10 autres succursales de la BFD. 

La Corporation commerciale canadienne (CCC) élabore actuellement un programme de 
paiements progressifs qui pouffait contribuer au fmancement pré-expédition des PME. 

7. Collaboration entre les institutions financières privées, la SEE et le 
gouvernement 

Problème n°  7:  Le soutien aux entreprises canadiennes actives à l'étranger devra être 
amélioré, en particulier au plan du financement à moyen et à long terme. 

L'intégration des marchés mondiaux, les modalités de fmancement à plus long terme des 
concurrents ainsi que le nouvel intérêt des banques et des entreprises canadiennes pour les 
marchés extérieurs justifient la prestation d'un meilleur appui à nos exportateurs, en 
particulier sur le plan du financement à moyen et à long terme. Ce soutien sera le plus 
efficace s'il s'inscrit dans un partenariat entre la SEE, les institutions fmancières et le 
gouvernement. 

Recommandation : 

• Les institutions financières privées, la SEE et le gouvernement devraient créer un 
groupe de travail dont la tâche consisterait à proposer un mécanisme de concertation 
pour le financement à moyen et à long terme des entreprises exportatrices canadiennes, 
notamment des PME. 

Pareil mécanisme devra reposer sur les principes suivants. 

- Les intérêts des exportateurs canadiens doivent primer. La participation des institutions 
financières privées devrait permettre d'augmenter le fmancement offert aux exportateurs 
et d'en améliorer, les conditions. Les exportateurs devraient toujours pouvoir choisir 
entre le fmancement accordé par la SEE et celui des institutions privées. 

Il ne devra pas en résulter de dépenses additionnelles à même les fonds publics. 

Le partage des risques entre les institutions financières privées et la SEE est essentiel 
à un tel partenariat et doit tenir compte des réalités du marché. 

Les différents aspects du fmancement des exportations étaient à l'ordre du jour d'une rencontre, 
tenue le 6 mai, entre les directeurs généraux des institutions financières privées, de la SEP. et  
les ministres du Commerce international, des Finances et de l'Industrie. Tous ont convenu de 



la nécessité de prendre des mesures immédiates. Le plan d'action présenté par le ministre 
MacLaren, qui prévoit la création de groupes de travail chargés d'étudier ces questions, a reçu 
l'aval des participants et ces groupes doivent présenter un rapport d'étape au plus tard le 
1" septembre 1994. • 
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PLAN DE MISE EN APPLICATION 

Les recommandations formulées par le comité à l'intention des secteurs privé et public ne seront 
vraiment efficaces que si toutes les parties intéressées participent à leur mise en application. 
C'est dans cette optique que nous proposons le plan que voici. 

Financement par emprunt et par émission d'actions 

Mise en application des recommandations visant les institutions financières privées  

Les banques et autres institutions financières du secteur privé recevront un exemplaire du rapport 
final. Chacune pourra alors décider de mettre en application certaines ou l'ensemble des 
recommandations du comité. La concurrence et les forces du marché fourniront les incitations 
nécessaires. 

Mise en application des recommandations visant les gouvernements et les organismes publics 

Le plan d'action suivant pourrait assurer la mise en application des recommandations qui 
touchent le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux ou les organismes publics. 

• Le rapport fmal sera soumis aux deux groupes de travail sur la petite entreprise le 21 juin. 

• Plusieurs groupes de travail spéciaux seront créés afin de formuler des plans détaillés de 
mise en application des principales recommandations. Ces groupes seront composés de 
représentants du comité sur la nouvelle économie, d'Industrie Canada, de comités de travail, 
du ministère des Finances et de la BFD. 

• Les plans de mise en application devront être présentés au plus tard le 1" octobre 1994. 

Ces travaux seront coordonnées par M. Paul Toriel, avec le concours d'Industrie Canada et du 
secrétariat des comités de travail. 

Financement des exportations 

Le plan d'action et l'ordre de priorité ont déjà été établis, et des groupes de travail ont été 
chargés de questions précises ayant rapport aux recommandations. Les rapports d'étape ou le 
plan devront être présentés au plus tard le 1" septembre 1994. 

Ces travaux seront coordonnées par M. Roger Ferland, avec le concours du MAECI, de l'ABC, 
des banques, de la SEE et d'Industrie Canada. 
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CONCLUSION 

Le présent rapport traite d'abord et avant tout du financement des PME axées sur les 
connaissances. D'autres questions tout aussi importantes restent à étudier, notamment la 
formation destinée aux prêteurs et aux emprunteurs, l'élimination des barrières au commerce 
interprovincial, l'harmonisation du régime fiscal et des modes de perception des impôts entre 
les différents paliers de gouvernement et d'autres enjeux liés à l'environnement commercial. 

Néanmoins, les recommandations formulées, si elles sont mises en application, pourraient 
concourir de façon sensible à l'amélioration du fmancement des PME axées sur les connaissances 
dans la nouvelle économie. 

Il est manifeste, au Canada comme à l'étranger, que ni le secteur privé, ni le secteur public ne 
pourront réussir seuls. Un nouveau partenariat entre les entreprises, les institutions financières 
et les gouvernements sera nécessaire. Nous devons viser une fructueuse complicité. 
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ANNEXE I Le modèle NatWest 

En 1989, la National Westminster Bank ou «NatWest», l'une des plus grandes banques 
britanniques, a créé un «groupe technologique» au sein de sa division des services à la petite 
entreprise, afm de fournir des conseils spécialisés aux entreprises de technologie. 

• Une petite équipe de dix gestionnaires chevronnés et adjoints à la recherche. 

• Un soutien à plus de 150 directeurs de comptes spécialisés en poste dans certaines 
succursales de la NatWest au Royaume-Uni, au service des entreprises locales axées sur la 
technologie. 

• L'équipe centrale fournit aux directeurs de comptes locaux : 

- une formation spécialisée; 
- des renseignements à jour; 
- des conseils professionnels sur les percées technologiques; 
- des outils de commercialisation des produits innovateurs. 

• L'équipe centrale favorise activement l'essor du secteur technologique au Royaume-Uni : 

- en parrainant le personnel, les organismes, les prix et les projets clés; 
- en orientant la politique dé la banque de manière à tenir compte des problèmes et des 

besoins des clients du secteur technologique. 

• Des spécialistes proposent des solutions pratiques aux clients, notamment : 

- des produits et modes de financement personnalisés; 
- un service d'évaluation des nouvelles technologies; 
- des contacts avec des experts en technique et en affaires ainsi que des investisseurs 

providentiels. 

Ce «groupe technologique» a permis à la NatWest de dominer le marché des PME axées sur la 
technologie et les connaissances au Royaume-Uni et, parallèlement, d'enregistrer une rentabilité 
satisfaisante et des pertes sur prêts moins élevées que la moyenne du secteur. 
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ANNEXE II Le modèle de la Silicon Valley Bank 

Comptant plus de 1 500 clients aux États-Unis, cette petite banque californienne (actif de 
992 millions de dollars américains) est désormais un chef de file parmi les bailleurs de fonds 
auprès des industries technologiques, qu'elles en soient au démarrage ou inscrites à la Bourse. 

Son portefeuille technologique s'élevait à 320 millions de dollars américains au début de 1994. 
Au cours des dix dernières années, au poste des prêts aux entreprises technologiques, elle a subi 
des pertes de 2 millions de dollars seulement. 

Comment s'y prend-elle? 

• Des agents de crédit chevronnés constituant un petit groupe spécialisé dans le secteur 
technologique. 

• Un comité chargé des prêts aux entreprises technologiques. 

• De 20 à 28 comptes par agent de prêt. 

• Une étroite collaboration avec les sociétés de capital de risque spécialisées (étude des 
dossiers, évaluation des risques, soutien en phase d'incubation, résolution des problèmes). 

• Le contrôle externe est considéré comme un facteur important de succès. 

• 

 

Objectifs pour chaque nouveau client : 

- lancement 
- produit au point/commercialisable 
- ventes de 3 à 10 millions de dollars américains (réelles ou prévues) 
- états financiers vérifiés 
- plan d'entreprise. 

• Les lignes de crédit sont garanties par les comptes clients et les fonds autogénérés, sans 
rapport avec la valeur nette. 

• La ligne de crédit varie généralement entre 500 000 et 10 000 000 $ US. 

• Garanties : - comptes clients (américains ou étrangers) et stocks 
- aucune garantie immobilière ou personnelle. 

• Tarification : taux préférentiel plus 2 %, 1 % en frais initiaux et bons de souscription. 

• La gamme complète des services bancaires est offerte aux clients du secteur technologique 
par voie d'interdistribution. 
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ANNEXE III Garantie limitée des crédits de roulement 

Garantie du gouvernement offerte à l'égard des crédits de roulement consentis aux PME 
exportatrices axées sur les connaissances, jusqu'à concurrence de 50 p. 100 de la somme 
empruntée, réservée aux institutions fmancières dotées de groupes spécialisés dans les prêts aux 
entreprises axées sur la technologie et les connaissances et aux clients de ces groupes. 

Sont admissibles : Entreprises dont les ventes annuelles ne dépassent pas 
10 millions de dollars; PME axées sur les 
connaissances et exportatrices (ou se préparant à 
l'exportation). 

Ligne de crédit maximale : 1 000 000 $, dont environ 50 % en versements 
échelonnés. 

Taux d'intérêt maximal : • Taux préférentiel plus 3 %. 

Frais initiaux du gouvernement : Annuels, 3 % de la ligne de crédit. 

• Refinancement : Sans objet. 

Pourcentage autorisé du financement : -100 % de la ligne de crédit. 

Garantie maximale du gouvernement : 50 % des pertes, jusqu'à concurrence de 500 000 $. 

Durée maximale : 18 mois, renouvelable. 

Catégories de prêts : Crédits de roulement, y compris les prêts, lettres de 
crédit et garanties. 

Garantie : Conforme aux pratiques bancaires courantes : stocks, 
comptes clients intérieurs et étrangers, assurance de la 
SEE, etc. À part égale entre le gouvernement et les 
banques. Si d'autres lignes de crédit sont utilisées, 
garantie proportionnelle. 

Approbation : Par l'établissement financier, conformément à la LPPE. 

Avantages : Pratique et facile à administrer, à mettre en oeuvre; 
volet s'ajoutant à la LPPE. Peu coûteux pour le 
gouvernement. 

Inconvénients : Aucun contrôle du gouvernement; utile uniquement en 
cas de risques tout juste acceptables. 

Apport différentiel : Considérable si l'on mise sur les services spécialisés. 
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PROJET NOUVELLE ÉCONOMIE ET FINANCEMENT 

RAPPORT SUR LA VISITE EN CALIFORNIE - du 17 au 20 avril 1994 

Paul A. Toriel 

Introduction 

Ce voyage avait pour objet d'étudier les initiatives locales de soutien aux PME exportatrices et 
axées sur les connaissances et de déterminer éventuellement les pratiques optimales pouvant être 
adoptées au Canada. 

J'ai assisté à l'inauguration du Long Beach U.S. Export Assistance Center où j'ai pu rencontrer 
des banquiers, des fonctionnaires d'organismes gouvernementaux et des entrepreneurs. Je me 
suis aussi rendu au California Export Finance Office (CEFO) à La Palma ainsi que dans deux 
banques de la région, la Silicon Valley Bank à Newport Beach et l'Imperia' Bank à Redondo 
•Beach. 

1) La Californie, exportateur , important 

Ayant enregistré des exportations de 69 milliards de dollars américains en 1992, la Californie est 
.de loin le plus grand État exportateur aux États-Unis; à titre de comparaison, les exportations 
canadiennes de 1992 s'élevaient à 134 milliards de dollars américains. En outre, la Californie 
affiche le meilleur taux de croissance des exportations qui ont augmenté de 15 milliards de 
dollars américains entre 1989 et 1992. Les exportations de machinerie industrielle, d'ordinateurs 
et d'appareils électroniques et électriques Se sont élevées à près de 30 milliards de dollars 
américains en 1992. Les principaux marchés étrangers sont la Communauté européenne (16 
milliards de dollars américains), le Japon (9,7 milliards), le Canada (7,3 milliards) et le Mexique 
(6,6 milliards). 

2) 'U.S. Export Assistance Centers (USEAC - centres d'aide à l'exportation) 

Quatre centres pilotes ont été créés en janvier 1994 à Baltimore, Chicago, Miami et Long Beach.  
Ces «guichets uniques» ont pour mandat d'offrir aux PME de la région des services complets de 
promotion des exportations et de financement des échanges commerciaux. Il existe actuellement 
19 organismes fédéraux chargés de la promotion ou du financement des exportations. Les 
centres visent à regrouper le plus grand nombre possible de services en un même endroit. Ils 
sont parrainés par le Département du Commerce américain, par l'Export-Import Bank des 
États-Unis (Eximbank) et par la Small Business Administration (SBA). L'USEAC de Long 
Beach, administré par la SBA, reçoit en outre un soutien financier de l'agence pour le 
développement international (AID), de cinq organismes de l'État de Californie et de partenaires 
privés. 
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Les USEAC s'intéressent tout particulièrement aux PME prêtes à exporter. Le personnel des 
USEAC (fonctionnaires pour la plupart) évalue les besoins des clients et aident ceux-ci à élaborer 
leurs propres stratégies de commerce international en fonction de leur expérience sur les marchés 
étrangers et de leur engagement. Les employés des USEAC travaillent avec les PME et les 
orientent vers les ressources nécessaires pour les aider à atteindre leurs objectifs en matière 
d'exportation. 

Les USEAC offrent les services suivants : conseils personnalisés en matière d'exportation; aide 
au financement des échanges commerciaux (assurance des crédits à l'exportation, financement 
préalable à l'exportation, prêts de marketing, etc.). 

Étant donné que ces centres n'existent que depuis peu, il est difficile d'évaluer leur efficacité. 
Les USEAC, qui ressemblent à nos Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC), 
s'occupent toutefois uniquement d'exportation. 

3) Export Working Capital Program (EWCP - programme de fonds de roulement de la 
SBA) 

Ce nouveau programme permet de garantir jusqu'à 85 p. 100 des prêts consentis par le secteur 
privé, jusqu'à concurrence de 750 000 $, sous réserve de l'approbation par la SBA. Y sont 
admissibles les opérations uniques ou multiples, s'échelonnant en général sur une période de 
12 mois. Ces garanties peuvent être renouvelées deux fois pour un total de 36 mois. Les PME 
peuvent utiliser les fonds ainsi accordés pour payer la main-d'oeuvre et les matériaux utilisés 
dans la production de biens destinés à l'exportation, pour acheter des biens et des services en vue 
de les exporter ou encore pour financer les comptes clients résultant des activités d'exportation. 
Les PME doivent exister depuis au moins un an, mais elles ne sont pas tenues d'avoir déjà 
exporté. Ce programme de la SBA rivalise avec le programme de garantie des fonds de 
roulement offert par l'Eximbank (il faut remarquer que ce dernier n'est guère apprécié des 
banques!). 

En Californie, cette garantie peut être ajoutée à celle du CEPO pour atteindre la somme de 
1,5 million de dollars (voir la section sur la CEFO ci-dessous). Il s'agit d'un bon exemple de 
programme fédéral qui vient compléter un programme d'État. Le Canada pourrait lui aussi 
profiter d'une telle complémentarité des programmes fédéraux et provinciaux, mais il faudrait 
éviter le chevauchement administratif (aux Etats-Unis, les demandes sont évaluées' tant par la 
CBA que par le CEFO). 

4) Service Corps Of Retired Executives (SCORE - service de cadres supérieurs à la retraite) 

Il s'agit d'un programme assuré par 13 000 bénévoles et parrainé par la SBA, qui a pour objet de 
jumeler des bénévoles et des PME ayant besoin de conseils spécialisés. Environ 80 p. 100 des 
bénévoles sont des gens à la retraite, tandis que les autres occupent encore un emploi. Le 
programme existe depuis 1964. Il est proposé dans 800 localités aux États-Unis. Les bénévoles 
du SCORE donnent des conseils et une formation en gestion aux PME et aux personnes qui 
souhaitent se lancer en affaires. Les services d'experts-conseils sont gratuits, mais des frais 
minimes sont perçus pour les programmes de formation. 
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Ce service est comparable au programme de consultation CASE offert au Canada par la BFD, ou 
encore au programme semblable offert par la SDI au Québec. Étant donné le nombre important 
de retraites anticipées chez les cadres supérieurs de grandes sociétés et de banques au Canada, les 
programmes canadiens pourraient peut-être prendre de l'expansion, ce qui serait très utile aux 
PME. 

5) National Trade Data Bank (NTDB - banque nationale de données sur le commerce) 

Cette banque de données, conçue à l'intention des exportateurs par le Département du Commerce 
des États-Unis, est disponible sur CD-ROM. Elle est mise à jour chaque mois et l'abonnement 
annuel coûte 360 $. J'ai pu consulté la banque, qui semble renfermer des données considérables, 
mais on peut se demander combien de PME au Canada disposent d'un lecteur de disques 
CD-ROM ou ont besoin de toute cette information. La NTDB peut être consultée dans les 
USEAC. 

• 6) California Export Finance Office (CEFO - bureau californien de financement des 
exportations) 

Cet organisme d'État, créé en 1985, est fort apprécié des gens d'affaires et des banques. Il gère 
le programme de garantie aux exportations le plus réussi des États-Unis. Son personnel est à 
l'écoute des besoins des PME, trouve des solutions pratiques et collabore étroitement avec les 
directeurs des comptes des banques pour résoudre les problèmes d'exportation des PME. Mme 
Irene Fisher, directrice du CEFO, a été affectée provisoirement à Washington pour aider la SBA 
à mettre sur pied son programme EWCP. 

J'ai rencontré M. James Newton, directeur intérimaire, ainsi que Mme Caroline Brown, agente 
de prêts principale et M. Mark Bertrand, agent de prêts. 

Le programme offre une garantie de 90 p. 100 sur les prêts consentis par les institutions 
financières inscrites (actuellement, 34 banques et 6 autres institutions). Ces garanties visent les 
prêts à court terme (de 3 à 18 mois) aux entreprises californiennes relativement à tout produit ou 
service dont au moins 51 p. 100 du contenu est californien. La garantie maximale est de 
750 000 $ US par opération; les opérations multiples sont autorisées. Les risques associés à des 
opérations à l'étranger sont également couverts par la garantie. 

Le CEFO propose trois types de garanties de prêts. 

Garantie de crédits de roulement préalables à l'expédition : Pour l'achat des matériaux et des 
services et la rémunération de la main-d'oeuvre nécessaire à l'exécution d'une commande à 
l'exportation. Le CEFO doit être convaincu que les obligations financières seront respectées et 
que l'exportateur est en mesure d'exécuter la vente à l'étranger. 

Garantie des comptes clients après expédition : Cette garantie permet aux exportateurs de 
proposer des conditions de crédit à un client étranger pour l'achat de produits californiens; elle 
s'ajoute généralement à l'assurance de l'Eximbank ou à une assurance-crédit privée. La garantie  
du CEFO couvre les risques après l'expédition des marchandises qui sont associés à l'exécution 
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de l'opération par l'exportateur et qui normalement ne sont pas assumés par l'Eximbank ou par 
les assureurs privés. 

Garantie mixte : Cette garantie s'applique au financement préalable à l'expédition, mais aussi 
aux risques créés entre l'expédition des marchandises et le moment où l'acheteur est tenu d'en 
effectuer le paiement. Les conditions sont semblables à celles des garanties de financement 
préalable et de financement après expédition. 

Le programme est financé à l'aide d'un fonds de 5 millions de dollars américains devant servir à 
garantir les prêts. Le solde du fonds s'élevait à 6,8 millions de dollars américains au 
31 mars 1994. On autorise actuellement un ratio d'endettement de 4 à 1, ce qui signifie que les 
garanties en cours peuvent atteindre 27,4 millions de dollars américians. (Ce ratio est très 
prudent si on le compare à celui de Sofaris en France qui est de 12 à 1). 

Depuis la mise sur pied du programme en 1985, 705 des 974 demandes étudiées ont été 
approuvés et 568 garanties ont été accordées pour un total de 143 millions de dollars américains. 
Les ventes à l'exportation ayant profité de ce soutien se sont chiffrées 'à 829 millions de dollars 
américains, permettant de créer plus de 16 500 emplois d'après le CEFO. Depuis la création du 
programme, le CEFO a reçu 11 réclamations seulement et versé 1,3 million de dollars 
américains, soit un taux de non-remboursement de 1 p. 100 seulement. 

Il convient de préciser que le CEFO examine en détail chaque demande et que les formalités 
administratives sont plutôt lourdes (10 formulaires différents à remplir); cette lourdeur et 
l'insuffisance du financement expliquent pourquoi peu d'entreprises se prévalent de ce 
programme : en effet, seulement 99 garanties ont été accordées en 1992-1993. Pourtant, les 
banques estiment que ce processus d'examen est beaucoup plus simple que celui de l'Eximbank. 
De plus, il a permis de limiter les pertes, si bien que le fonds s'est maintenant accru. 

Les principaux utilisateurs de ce programme de garantie sont les PME de haute technologie 
(33 p. 100) et les entreprises de fabrication (32 p. 100) et les PME d'importation-exportation 
(16 p. 100); 53 p. 100 des garanties couvrent les ventes effectuées en Asie, 26 p. 100 en Europe 
et 8 p. 100 au Moyen-Orient. 

Le CEFO impose les frais suivants : 100 $ US pour l'étude du dossier, 0,5 p. 100 à titre de frais 
de traitement et 0,25 p. 100 par période de 90 jours pour les frais d'utilisation. 

7) Silicon Valley Bank (SVB) 

J'ai rencontré Mme Barbara Karnm, vice-présidente directrice du Southern California Technology 
Group. 

Cette petite banque (actif de 992 millions de dollars américain) s'est taillé une place de premier 
plan dans les prêts aux entreprises de technologie de pointe. Après avoir essuyé des pertes en 
1992 en raison de mauvaises créances immobilières, elle a affiché à nouveau des profits en 1993. 
Désormais inscrite en Bourse, la SN'TI3 a été fondée par un groupe d'investisseurs en capital de 
risque souhaitant financer le secteur technologique et conserve des liens étroits avec les sociétés 
d'investissement en capital de risque. Elle offre surtout des services financiers aux nouvelles 
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entreprises en pleine croissance et aux entreprises moyennes qui se spécialisent dans les produits 
technologiques. La SVB a maintenant plus de 1 500 clients au pays dans le secteur 
technologique, depuis les entreprises naissantes jusqu'aux grandes sociétés ouvertes. Ses bureaux 
spécialisés sont situés à Santa Clara, Palo Alto, Menlo Park et Newport Beach en Californie, à 
Wellesley au Massachusetts et à Beaverton dans l'Oregon. 

Son portefeuille dans le secteur technologique s'élevait à 320 millions de dollars américains au 
début de 1994, réparti de la façon suivante : médical/biotechnologie, 20 p. 100; logiciels, 
17 p. 100; matériel périphérique, 11 p. 100; instruments industriels, 11 p. 100; 
télécommunications, 8 p. 100; fabrication de semiconducteurs, 7 p. 100; autres, 26 p. 100. Au 
cours des 10 dernières années, la SVB a su limiter ses pertes à 2 millions de dollars 
américains seulement dans les prêts aux entreprises technologiques. 

Comment expliquer des pertes aussi minimes dans un secteur perçu comme étant «à risque 
élevé»? Mme Barbara Kan= m'a dit ouvertement ce qu'elle en pensait et m'a fourni les 
renseignements suivants. 

- La spécialisation et l'expérience des agents de prêts : 5 d'entre eux ont plus de 20 ans 
d'expérience dans le crédit aux entreprises technologiques et 6 autres, plus de 10 ans 
d'expérience. Ils travaillent au sein d'un groupe intégré de crédit au secteur technologique, où le 
savoir-faire de tous est inculqué aux nouveaux agents. Les demandes de prêt sont étudiées, puis 
approuvées par un comité de prêts aux entreprises technologiques. 

- Chaque agent de prêts est responsable de 20 à 28 comptes clients seulement, afin qu'il 
puisse apprendre à connaître à fond le secteur d'activité de ses clients, entretenir d'étroits 
rapports avec eux et intervenir rapidement en cas de problème. 

- Une étroite collaboration, voire un partenariat, avec les sociétés d'investissement en capital 
de risque, qui se chargent de la plupart des études de dossiers et de l'évaluation des risques 
avant de confier le compte à la SVB. Ces sociétés investissent aussi dans les PME au stade de 
«l'amorçage» et leur prêtent main forte en cas de difficultés par la suite. En fait, la SVB 
n'accorde aucun crédit à une PME technologique sans faire appel à un investisseur externe 
spécialisé (il peut s'agir d'un investisseur ordinaire, mais dans ce cas le prêt est plus risqué car 
les sommes disponibles en cas de difficulté sont limitées). L'examen minutieux par une tierce 
partie est jugé très important. 

- La SME cible a généralement un chiffre d'affaires de 3 à 10 millions de dollars américains, 
mais si son avenir semble prometteur ce chiffre peut être inférieur à un million de dollars 
américain. Il doit s'agir à tout le moins d'une nouvelle entreprise qui a su surmonter les écueils 
de la phase d'amorçage et a mis au point un produit commercialisable. Elle doit par ailleurs 
avoir un plan d'entreprise, et les états financiers ont été préparés par un comptable agréé. 

- Les lignes de crédit sont généralement établies en fonction des comptes clients et des fonds 
autogénérés, sans tenir compte de la valeur nette. Les actifs intangibles sont exclus de la valeur 
nette tangible, mais si cette exclusion entraîne une valeur nette négative, une ligne de crédit peut 
néanmoins être accordée en fonction des comptes clients, lesquels sont étudiés minutieusement 
par l'agent de prêts et sont escomptées en règle générale à 70 p. 100, quoique ce taux puisse 
varier de 40 à 80 p. 100. Les termes de paiement peuvent atteindre 90 jours. 
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Les comptes clients étrangers sont soit acceptés en fonction de leurs propres risques, si le nom du 
créancier est connu, soit assurés. Les créances à percevoir du gouvernement fédéral ne sont 
généralement pas prises en compte étant donné qu'elles ne peuvent être cédées. 

- Les PME en biotechnologie font exception puisqu'on leur accorde des prêts à moyen terme 
garantis par les biens d'équipement. Les entreprises du secteur biotechnologique ont une très 
bonne cote de crédit, surtout pendant les premières années. Des prêts sont souvent accordés 
conjointement avec une société de crédit-bail, la SVB ayant alors priorité. La SVB applique un 
«coefficient de liquidité» pour les mois qui restent à courir et demande aux investisseurs d'injecter 
des fonds supplémentaires sites liquidités tombent sous un niveau,donné. 

- Les lignes de crédit offertes varient généralement entre 500 000 et 10 000 000 $ US. Les 
comptes clients et les stocks servent de garantie. Aucune garantie immobilière ou personnelle 
n'est demandée (en raison des investisseurs externes). Lorsqu'un client éprouve des difficultés, 
la SVB continue à traiter avec le client et, avec la collaboration des investisseurs, s'efforce 
d'aider le client à surmonter les difficultés jusqu'à ce qu'une solution soit trouvée. 

- Les taux d'intérêt sont raisonnables : taux préférentiel plus 2 p. 100 et 1 p. 100 de frais 
initiaux. Toutefois, la SVB demande en prime des bons de souscription. Ceux-ci ne font pas 
partie des frais, mais constituent un atout lorsque l'entreprise décide de s'inscrire en Bourse. 
Plus de 200 entreprises technologiques financées par la SVB sont inscrites à la cote officielle. 
Par ailleurs, ces bons de souscription aident la banque à se compenser pour la rémunération de 
ses directeurs de comptes spécialisés dont les portefeuilles sont relativement restreints. 

- La gamme complète des services est offerte aux clients du secteur technologique par voie 
d'interdistribution : change, financement des échanges internationaux (la SVB fait beaucoup appel 
aux garanties du CEFO), gestion de trésorerie, prêts à terme pour le financement des 
immobilisations, affacturage des comptes clients et comptes personnels des cadres des PME. 

Les prêteurs canadiens pourraient s'inspirer de bon nombre des pratiques décrites ci-dessus et les 
adapter. 

8) Imperial Bank 

J'ai rencontré MM. Richard Myers junior et Roger Kratz, respectivement vice-président directeur 
et vice-président du bureau de Beverly Hills, ainsi que MM. Peter Knudson, vice-président 
directeur, et Hervé Lacorne, vice-président, du centre de services aux entreprises de Redondo 
Beach. L'Imperial Bank est très active dans le domaine du financement à l'exportation. De plus, 
les deux vice-présidents mentionnées ci-dessus parlent français et M. Knudson a fait carrière 
pendant de nombreuses années en Europe et en Asie. 

L'Imperial Bank, fondée il y a 30 ans, appartient à des intérêts américains et son actif s'élève à 
2,8 milliards de dollars américains. Ses deux fondateurs, MM. George Graziado et George 
Eltinge, exercent encore des fonctions à la banque respectivement à titre de vice-président du 
conseil et chef de la direction et de président et président du conseil de l'Imperia' Bancorp, la 
société mère. L'Imperial Bank possède 12 succursales, toutes en Californie, où elle se place au 
10e rang des banques de cet État. 
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Il s'agit d'une banque exclusivement commerciale qui n'offre donc pas de services aux 
particuliers, sauf au cadres d'entreprises clientes. Sa clientèle se compose majoritairement de 
PME dont le chiffre d'affaires se situe entre 5 et 50 millions de dollars américains. L'Imperial 
Bank se spécialise dans les secteurs du divertissement, de la santé et du vêtement pour lesquels 
elle a créé des divisions spéciales. 

La succursale de Redondo Beach fournit des services bancaires internationaux à ses clients dans 
l'ensemble de la Californie. Les prêts peuvent être garantis par les comptes clients étrangers. 

M. Peter Knudson apprécie beaucoup les garanties de fonds de roulement du CEFO ainsi que les 
employés de cet organisme. Il a précisé que sa banque évitait le programme analogue de 
l'Eximbank. En effet, celle-ci a besoin de 6 à 8 semaines avant de prendre une décision, souffre 
d'une lourde bureaucratie et s'arrange souvent pour ne pas honorer ses garanties. Le CEFO, en 
revanche, respecte ses engagements et prend rapidement des décisions. Le programme de la SBA 
quant à lui en est encore à l'étape de projet pilote. 

Dans l'ensemble, la visite fut très intéressante dans cet État très dynamique dans les domaines qui 
nous intéressent, à savoir les PME axées sur les connaissances et les PME exportatrices. 
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PROJET NOUVELLE ÉCONOMIE ET FINANCEMENT 

PRATIQUES OPTIMALES EN EUROPE 

Paul A. Toriel 

Le 14 mars 1994 

Les pages qui suivent présentent un résumé des pratiques optimales observées par Paul Tore! et 
Jamal Khokhar lors d'un récent voyage en Europe. 

Services aux PME 

1) Les banques françaises semblent, contrairement à la tendance à resserrer le crédit aux PME 
en Europe, rivaliser pour offrir des services complets à des taux intéressants. 

La plupart des lignes de crédit accordées aux PME sont à taux fixe ou à taux variable à moyen 
ou à long terme (jusqu'à 12 ans) sans que la banque ne puisse décider de mettre fin 
Unilatéralement à l'entente. 

(Notons que l'État a une participation plus ou moins directe dans la plupart des banques 
françaises. Les services aux PME semblent plutôt traduire les objectifs de politiques 
gouvernementales que découler d'intérêts strictement commerciaux.) 

Financement des exportations 

2) Les hauts fonctionnaires des gouvernements et les dirigeants des banques hésitent tous, sans 
exception, à encourager les PME à exporter surtout vers les marchés difficiles d'accès ou très 
éloignés. Répétons que l'objectif est d'aider les PME à prendre de l'expansion et non 
d'accentuer les facteurs de risques déjà élevés. On aura tendance à inciter les PME à exporter 
indirectement, comme sous-traitants, ou directement vers les pays frontaliers. C'est seulement 
lorsqu'une PME a acquis l'expérience et le savoir-faire voulus dans le domaine de l'exportation 
vers les pays voisins d'accès relativement facile qu'elle peut obtenir l'aide pour s'attaquer à des 
marchés plus «exotiques». 

3) La COFACE, l'organisme de crédit .à l'exportation du gouvernement français, incite les PME 
à préparer des plans triennaux et quinquennaux d'expansion des marchés que l'organisme étudie 
et améliore avant d'accorder des crédits pour financer une partie des frais de commercialisation 
suivant une formule de recouvrement des coûts. La COFACE semble bien servir son marché et 
fournit aux PME des services variés depuis la protection contre les fluctuations du change 
jusqu'aux conseils sur les exportations. Toutefois, un tel niveau de soutien coûte très cher au 
Trésor public qui doit éventuellement éponger les pertes qui en découlent. 
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Les banques françaises ont laissé entendre qu'elles se faisaient un plaisir de présenter une 
nouvelle PME à leur nartenaire, la COFACE. Il ne semble donc pas y avoir de concurrence 
entre cet organisme et les banques. 

4) Dans la prestation de crédits à l'exportation, les institutions financières publiques et privées 
travaillent main dans la main pour venir en aide aux PME. Il n'y a pas de concurrence, sauf en 
Allemagne où la Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW), banque d'État financée à 80 p. 100 par 
le gouvernement fédéral et à 20 p. 100 par les Lânder, se spécialise dans le financement des 
PME. En effet la MW, qui consent des prêts subventionnés, est en concurrence directe avec les 
banques privées. La KfW est la dixième banque en importance d'Allemagne. Voir le paragraphe 
16 ci-dessous. 

Les pays que nous avons visités ont adopté la formule du travail d'équipe dont le Canada pourrait 
s'inspirer. En effet, les différents intervenants travaillent en équipe : les chambres de commerce, 
les petites et grandes entreprises, les agents régionaux, les agents commerciaux à l'étranger, les 
organismes de crédit à l'exportation et les banques s'efforcent de coordonner entre eux 
l'évaluation des risques propres à un pays, les stratégies d'expansion des marchés et les décisions 
sur la répartition des ressources. L'Equipe Canada est un concept qui existe depuis plusieurs 
années, mais qui n'a jamais été pleinement mis en application. 

Dans tous les cas, les agents commerciaux et les délégués commerciaux en poste à l'étranger font 
partie intégrante de l'équipe chargée de l'expansion des exportations d'un pays et sont consultés 
et mis à contribution périodiquement par les banques et les organismes de crédit à l'exportation. 

5) La Banque Cantonale Vaudoise, l'une des plus importantes banques semi-privées de Suisse, 
renvoie toutes les PME exportatrices à ses directeurs de comptes «internationaux» spécialement 
formés à cet effet, qui sont mieux en mesure de leur fournir des conseils éclairés. 

Affacturage/escompte 

6) L'affacturage, qui consiste à escompter ou à acheter des comptes clients ou des effets de 
commerce, est considéré dans la plupart des pays que nous avons visités, comme un instrument 
qu'il y aurait lieu de perfectionner et d'utiliser davantage. L'affacturage aiderait les PME, et en 
particulier celles qui ont des comptes clients à l'étranger, à améliorer leurs fonds de roulement. 

L'escompte des effets de commerce avec droit de recours est une opération couramment effectuée 
par les banques françaises. Elles ont recours contre le tireur, le tiré et l'avaliste (le cas échéant). 
Pour financer les créances, il suffit que la banque se porte acquéreur du compte client, et les 
versements sont alors fait à la banque (ce qui ressemble à l'affacturage). 
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PME axées sur les connaissances 

7) De toutes les institutions financières des pays que nous avons visités, la NatWest est la seule 
à offrir des services voués particulièrement à l a  PME axée sur les connaissances. En 1989, la 
NatWest a créé un «groupe technologique» au sein de sa division des services à la petite 
entreprise, afin de fournir des conseils spécialisés aux entreprises de technologie. Ce service 
comprend une petite équipe de dix directeurs chevronnés et adjoints à la recherche qui sont 
chargés d'appuyer plus de 150 directeurs de comptes spécialisés en poste dans certaines 
succursales de la NatWest au Royaume-Uni, au service des entreprises locales axées sur la 
technologie. Ces spécialistes proposent des solutions pratiques aux clients, notamment des 
produits et des modes de financement personnalisés, un service d'évaluation des nouvelles 
technologies et des contacts avec des experts en technique et en affaires et des investisseurs 
providentiels. Ce «groupe technologique» .a permis à la NatWest de dominer le marché des ,PME 
axées sur la technologie et les connaissances au Royaume-Uni. 

La NATWEST détient 30 p. 100 du marché des PME britaimiques. Sa politique .consiste à 
repérer les perdants dans un marché qui fourmille d'entrepreneurs amateurs. La NATWEST a 
pour devise d'aider les PME à s'aider elles-mêmes. 

Programmes gouvernementaux de garantie à l'intention des PME 

8) Le programme SOFARIS du gouvernement français sert à garantir la moitié des crédits 
accordés aux PME par les banques commerciales. Ce programme pourrait servir de modèle 
parce qu'il permet le partage des risques entre les banques et le gouvernement. De plus, le 
programme SOFARIS prévoit un traitement rapide des demandes (une décision étant rendue entre 
24 et 48 heures après réception de la demande) en fonction de l'analyse fournie par la banque 
commerciale (absence de double emploi). Ce programme suppose une étroite collaboration entre 
les banques et les organismes gouvernementaux ainsi que la prestation d'une gamme complète de 
services. 

La garantie SOFARIS de 50 p. 100 accordée aux banques qui prêtent aux PME se fonde sur le 
principe d'un «partage des risques» entre les secteurs publie et privé. Le programme 
SOFARIS compte moins d'une centaine d'employés, et les pouvoirs sont délégués aux 
représentants régionaux qui ne peuvent toutefois accorder de garanties au-delà d'une certaine 
somme. Par conséquent, entre 85 et 90 p. 100 des décisions sont prises en région moins de 
48 heures après la présentation par la banque d'une demande accompagnée des pièces 
justificatives. Pour les petites sommes (moins de 500 000 $), les grandes banques peuvent elles-
mêmes accorder la garantie SOFARIS en vertu d'une délégation de pouvoirs, réduisant du coup 
la paperasserie. Les prêts garantis sont consentis pour une durée de 2 à 15 ans, avec une 
moyenne de 5 à 7 ans. Le ratio des prêts non remboursés est de 4,4 p. 100. Les banques et le 
gouvernement sont actionnaires de la SOFARIS. En cas de perte, les actionnaires sont appelés à 
renflouer l'entreprise. 
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Fonds de capital de risque 

9) La Midland Bank (R.-U.) a créé de petits fonds régionaux qui investissent entre 50 000 et 
300 000 $ CAN dans des PME sur une période maximale de 10 ans. Les banques canadiennes et 
leurs filiales pourraient adopter une telle initiative, notamment avec le concours du Fonds 
d'investissement canadien qui doit être créé prochainement. 

La Midland Bank, filiale de la Honk Kong and Shanghai Bank, détient entre 13 et 15 p. 100 du 
marché des PME. Elle se spécialise dans les services touchant le commerce international. 

10) C'est au Royaume-Uni que se trouve 31 (Investor in Industry), le plus ancien et le plus 
important fonds de capital de risque au monde. Les responsables de ce fonds pourraient donner 
des conseils fort utiles pour la mise sur pied d'un fonds d'investissement canadien. Une alliance 
ou collaboration entre le Canada et 3i est envisageable puisque ce dernier est actif sur les 
marchés étrangers. Fondé en 1945, le fonds 31 compte parmi ses principaux actionnaires la Bank 
of England et sept banques  commerciales (dont la plus importante est la NATWEST avec 
22 p. 100). 3i possède 18 bureaux au Royaume-Uni et 6 sur le continent européen. 

Valeur nette : 1,3 milliard de livres; actif total : 3,4 milliards de livres; portefeuille de 
3 700 Entreprises, pour la plupart dans les secteurs de la fabrication, de la distribution et des 
services; 61 p. 100 des investissements sont inférieurs à 500 000 $ (14 p. 100 du total). Depuis 
sa création, 3i a injecté 6 milliards de livres dans plus de 11 800 entreprises. 

Guichets uniques 

11) Un nouveau réseau de guichets uniques, connus sous le nom de «Business Links Program» 
est actuellement à l'essai an Royaume-Uni. Dès cet été, le ministère britannique du Commerce et 
de l'Industrie compte ouvrir 30 «business links» (guichets uniques pour les entreprises). Il en 
existe déjà 4, et l'objectif est d'en ouvrir 200. 

Toutefois, bien qu'il soit trop tôt pour tirer des conclusions, nous ne sommes pas convaincus du 
succès de ce programme. Une bonne structure institutionnelle ne suffit pas, car ce sont les 
personnes qui sont la clé du succès d'un programme. Il faut réunir au bon endroit les bonnes 
personnes possédant les compétences appropriées. Toute initiative est vouée à l'échec si elle ne 
repose pas sur les ressources humaines appropriées, des objectifs communs, une orientation et 
des responsabilités bien définies et une étroite collaboration entre toutes les parties. 

Réseaux 

12) Dans la plupart des pays européens, les associations sectorielles et les regroupements du 
secteur privé jouent un rôle de premier plan dans la formation des PME, l'aide à ces dernières et 
la constitution de réseaux entre elles et avec les plus grandes sociétés. 
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Entreprises de taille moyenne 

13) Le ministère britannique du Commerce et de l'Industrie (DTI), après avoir soutenu la 
création des PME, se concentre désormais sur le soutien à leur croissance. En effet, il n'y a pas 
assez d'entreprises de taille moyenne au R.-U. où 97 p. 100 des entreprises ont moins de 20 
employés et un chiffre d'affaires annuel inférieur à 2 000 000 $. 

14) 3i s'intéresse aux entreprises super-performantes, PME dont le chiffre d'affaires se situe 
entre 500 000 et 100 millions de livres sterling. Les ventes de ce petit groupe d'entreprises 
(3 489 PME) ont doublé entre 1989 et 1990, passant 18,4 milliards de livres. Ces entreprises 
comptaient 244 000 employés, soit une hausse de 30 p. 100 au cours de cette période. Enfin, 
leurs bénéfices cumulés ont augmenté de 70 p. 100 sur 2 ans, tandis que l'ensemble des PME 
enregistrait une baisse de plus de 50 p. 100 au cours de la mêmé période. 

Code de conduite 

15) Les banques britanniques ont désormais un code de conduite régissant leurs relations avec 
les PME. Ce code a été préparé en réponse aux plaintes des PME auprès du gouvernement. Il 
est rédigé en un langage simple et facile à comprendre. 

Prêts subventionnés 

16) En Allemagne, il est pratique courante d'accorder aux PME des prêts subventionnés à 
moyen et long termes à faible taux d'intérêt. Ce financement bon marché est offert aux banques 
par la MW, une banque d'État spécialisée dans le financement des PME; les banques font alors 
bénéficier les PME des économies ainsi réalisées. Soulignons qu'à l'exception des crédits à 
l'exportation, la MW ne prête pas directement, mais seulement par l'intermédiaire des 
banques. Celles-ci doivent assumer les pertes. Par ailleurs, la KIWI participe activement au 
financement des exportations des PME (voir paragraphe 4 ci-dessus). 

Alliances internationales d'aide aux PME 

17) Le CEPME, équivalent français de la BFD, a conclu plusieurs accords bilatéraux avec 
d'autres pays pour venir en aide aux PME qui créent des filiales à l'étranger (un accord de ce 
genre a été conclu au Québec avec la SDI). Le CEPME accorde aux PME des prêts à moyen et 
à long termes seulement. 
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Solvabilité des PME 

18) La Banque de France (banque centrale) possède des données détaillées sur chaque entreprise 
(taille, renseignements financiers, difficultés de paiement) ainsi que sur sa solvabilité. Ces 
renseignements sont fournis aux institutions financières et aux créanciers commerciaux. 
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OBJECTIF DE LA MISSION 

Dans le cadre du projet sur la nouvelle économie et le financement, nous avions le mandat 
d'étudier les questions et les problèmes qu'affrontent les petites et moyennes entreprises 
(PME) d'autres pays et les solutions apportées en vue de l'adaptation possible de certaines 
d'entre elles à la situation canadienne. Les principaux aspects à l'étude comprenaient le 
financement des exportations ainsi que le financement par emprunt et par émission d'actions. 
Nous avons porté une attention particulière aux PME à forte croissance axées sur les 
connaissances et sur l'exportation. 

Nous nous sommes rendus au Royaume-Uni, en France, en Allemagne, en Autriche et en 
Suisse, de même qu'à l'OCDE à Paris. Sauf indication contraire, les remarques formulées 
ici se rapportent aux conditions observées dans ces différents pays. 

INTRODUCTION 

Même si les conditions diffèrent d'un pays à l'autre, les difficultés et les questions d'ordre 
général reliées au fmancement des PME semblent universelles. Malgré cela, l'intérêt 
manifesté à l'égard de ces problèmes ou, plus précisément, la perception de la nécessité de 
trouver des solutions diffère d'un pays à l'autre. Ce qui apparaît au Canada comme des 
problèmes nécessitant une attention particulière n'a pas la même importance ou le même 
poids ou ne nécessitera pas une intervention aussi rapide dans ces autres pays. 

Le présent rapport n'est ni une description de la situation des PME ni un examen des autres 
programmes gouvernementaux dans d'autres pays. Il a plutôt pour objet de présenter des 
observations de nature générale en rapport avec la situation canadienne et de formuler des 
recommandations préliminaires. Il convient de noter qu'il serait facile, dans un monde 
homogène, d'adopter au Canada les pratiques optimales employées ailleurs. Toutefois, 
nombre de questions particulières et de solutions mises de l'avant sont le reflet des 
importantes différences structurelles entre les institutions, tant publiques que privées, et des 
façons dont elles agissent entre elles. Il est clair que le degré d'intervention n'est pas le 
même d'un pays à l'autre et que les ressources que les gouvernements sont disposés à 
affecter aux programmes de soutien aux entreprises varient énormément. En défmitive, le 
principal problème des bailleurs de fonds des PME porte sur la gestion des risques. Les 
mesures de soutien qui sont prises traduisent directement la part des risques que les 
gouvernements sont prêts à assumer ou à compenser. Enfin, il existe des caractéristiques 
intrinsèquement différentes sur les plans de la culture, de l'éducation et du comportement 
qui, bien que souhaitables, ne peuvent être ni transplantées ni adoptées facilement. Par 
conséquent, le présent document ne présente que les recommandations pouvant s'appliquer au 
Canada à l'heure actuelle. Cela ne veut pas dire pour autant qu'il n'y a pas lieu d'envisager 
des changements structurels à long terme. 
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OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

Définition d'une PME 
Il existe plusieurs défmitions d'une PME. En règle générale, on entend par PME toute 
entreprise qui emploie plus d'un travailleur mais moins de 500 et dont le chiffre d'affaires 
annuel ne dépasse pas les 100 millions de dollars canadiens ou l'équivalent. Il ne faut 
surtout pas considérer ou traiter les PME comme un bloc. Elles sont plutôt réparties dans 
différentes catégories, en fonction de leur taille ou de leur chiffre d'affaires. Les entreprises 
de chacune de ces catégories manifestent des besoins particuliers. 

Plus de 90 p. 100 des PME françaises et britanniques comptent moins de 10 employés. Au 
Canada, près de 93 p. 100 en ont moins de 20. Le taux de faillite des PME dans les trois à 
cinq années qui suivent leur démarrage varie entre 40 et 50 p. 100 dans les pays que nous 
avons visités. C'est ce qui explique que bon nombre de PME soient relativement jeunes. 

Les PME de «mode de vie» 
On doit reconnaître dans le cadre de l'étude sur le développement des PME dans les pays 
visités le phénomène des entreprises fondées en vue non pas de créer une entreprise 
commerciale «pour la postérité», mais de procurer à leurs propriétaires un revenu qui leur 
permettra d'atteindre la qualité et le niveau de vie désirés. En règle générale, les 
propriétaires de PME sont relativement indépendants et ne veulent pas perdre la maîtrise de 
leur entreprise. Ils peuvent manifester une réticence face à la croissance ou à l'élargissement 
de leurs activités, surtout lorsqu'il s'agit d'accepter du capital venant de l'extérieur. Il est 
intéressant de noter que les incitations fiscales et budgétaires visant à stimuler la création de 
PME (p. ex., les exemptions de TVA) ont en fait abouti à l'émergence de ces petites 
entreprises «au mode de vie», plutôt qu'à la création de sociétés qui cherchent à devenir des 
entreprises de taille moyenne plus solides. 

Il serait intéressant d'étudier l'ampleur de ce phénomène au Canada. 

Un contexte difficile 
Nous avons remarqué en Europe un certain resserrement du financement bancaire offert aux 
PME. En Suisse, par exemple, les grandes banques abandonnent le marché de la PME aux 

\ banques cantonales publiques ou semi-publiques. La France fait exception. Les banques 
françaises semblent rivaliser entre elles au chapitre des services offerts et des prix. (Notons 
que l'État détient une participation plus ou moins directe dans la plupart des banques 
françaises. Les services consacrés à la PME semblent plutôt traduire les objectifs des 
politiques gouvernementales que découler d'intérêts strictement commerciaux.) 

Dans l'ensemble, le resserrement du financement est attribuable à la récession qui se poursuit 
ainsi qu'au nombre élevé de faillites parmi les PME. 

L'emploi. — 

On s'entend pour dire que les PME sont responsables de l'augmentation constatée au chapitre 
de la création d'emplois. Cependant, en raison du nombre élevé de démarrages et de 
faillites, l'augmentation réelle des emplois permanents résulte davantage de l'aide fournie aux 
petites entreprises afm qu'elles grossissent et atteignent une taille moyenne et du soutien à la 
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croissance des moyennes entreprises. Mais, à cause du syndrome des entreprises «de mode 
de vie», nombre d'entreprises restent petites et ne créent pas beaucoup d'emplois permanents. 
En fait, un très petit pourcentage d'entre elles sont prêtes à devenir des entreprises de taille 
moyenne et réussissent à y parvenir. Ce sont ces .  dernières qui créent la plupart des 
nouveaux emplois permanents. Certains pourraient soutenir qu'il serait préférable pour le 
gouvernement de dépenser un montant donné pour aider une entreprise de 50 employés à 
prendre de l'expansion et à doubler sa taille, que pour créer dix sociétés de cinq employés 
chacune, alors que, selon toute probabilité, la moitié d'entre elles feront faillite dans les trois 
ans qui suivent. Parmi tous les pays visités, seule l'Allemagne a réussi à créer un nombre 
important de moyennes entreprises grâce à une coopération étroite entre les secteurs public et 
privé. Les moyennes entreprises sont souvent les seules à pouvoir se lancer vers 
l'exportation. Paradoxalement, ce sont elles qui, en règle générale, bénéficient le moins des  
programmes gouvernementaux de soutien à l'exportation.  

... et les exportations 
Il semble généralement que plus la PME est grande, plus elle est à la fois intéressée à  
exporter et en mesure de réussir. D'autres facteurs, notamment la compétence des 
gestionnaires, la structure financière, l'innovation en matière de produits et de services, 
l'information et le savoir-faire dans le domaine des exportations et les connaissances 
linguistiques, jouent aussi des rôles déterminants. Les hauts fonctionnaires des  
gouvernements et les dirigeants des banques hésitent tous, sans exception, à encourager les  
PME à exporter surtout vers les marchés difficiles d'accès ou très éloignés. Répétons que 
l'objectif est d'aider les PME à prendre de l'expansion et non d'accentuer les risques déjà 
élevés. On aura tendance à inciter les PME à exporter indirectement, comme sous-traitants,  
ou directement vers les pays frontaliers. En Autriche, par exemple, on exporte le plus 
souvent vers le sud de l'Allemagne et le nord de l'Italie seulement. Dans la région française 
de l'Alsace-Lorraine, les exportations sont principalement destinées aux régions frontalières 
d'Allemagne, de Suisse et du Benelux. C'est seulement lorsqu'une PME a acquis de 
l'expérience et un savoir-faire dans le domaine de l'exportation vers ces marchés frontaliers 
d'accès relativement facile, qu'elle peut obtenir de l'aide pour exporter vers des marchés plus 
«exotiques». L'agence française de crédit à l'exportation, COFACE, incite les PME à 
préparer des plans triennaux et quinquennaux d'expansion des marchés, qu'elle examine et 
améliore, et fmance une partie deleurs dépenses de commercialisation suivant une formule 
de recouvrement des coûts. Dans le domaine du financement des exportations, les 
institutions financières publiques et privées travaillent en étroite collaboration afm d'aider les 
PME. La concurrence ne pose pas de problème (sauf. en Allemagne où l'organisme de crédit 
à l'exportation, la KfW, qui consent des prêts subventionnés, est en concurrence directe avec 
les banques privées). Dans tous les cas, les agents commerciaux et les délégués 
commerciaux en poste à l'étranger font partie intégrante de l'équipe chargée de l'expansion 
des exportations d'un pays et sont consultés et -  mis à contribution périodiquement par les 
banques et les organismes de crédit à l'exportation. 
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La nouvelle économie 
Dans la plupart des pays membres de l'OCDE, la nouvelle économie repose sur l'émergence 
d'entreprises axées sur les connaissances et sur les technologies de pointe. L'évaluation du  
risque que présentent les PME axées sur les connaissances et la détermination des garanties  
nécessaires posent des problèmes aux institutions financières tant publiques que privées.  
Toutefois, ni le rapport entre les PME axées sur les connaissances et la croissance 
économique, ni le financement des PME axées sur les connaissances et sur les technologies 
de pointe ne sont considérés comme  des questions d'importance. En outre, les institutions  
financières publiques et privées, à l'exception de la National Westminster Bank (NatWest) du  
Royaume-Uni, ne sont généralement pas bien préparées pour relever ces défis. En effet, lors 
de nos rencontres avec des représentants de l'OCDE, nous avons soulevé cette question et 
appris que le nouveau groupe de travail sur les PME de cet organisme avait omis d'examiner 
cet aspect du développement de ces entreprises. Nos interventions semblent avoir incité les 
responsables de l'OCDE à recommander que le financement des PME axées sur les 
connaissnces soit l'objet d'un atelier spécial au cours de la réunion du groupe de travail 
devant avoir lieu en septembre 1994 à Séville. 

Services spécialisés pour les PME axées sur les connaissances 
Comme nous l'avons déjà fait remarquer, la NatWest est la seule institution financière de 
tous les pays visités à offrir des services voués particulièrement aux PME axées sur les 
connaissances. En 1989, la NatWest a créé un «groupe technologique» au sein de sa division 
des services à la petite entreprise, afm de fournir un soutien spécialisé aux entreprises axées  
sur la technologie. Ce service comprend une petite équipe de dix directeurs chevronnés et 
adjoints à la recherche qui sont chargés d'appuyer plus de 150 directeurs de comptes 
spécialisés en poste dans certaines succursales de la NatWest au Royaume-Uni, au service 
des entreprises 'locales axées sur la technologie. Ces spécialistes proposent des solutions 
pratiques aux clients, notamment des produits et des modes de financement personnalisés, un 
service d'évaluation des nouvelles technologies et des contacts avec des experts en 
technologie et en affaire et des investisseurs providentiels'. Ce «groupe technologique» a 
permis à la NatWest de dominer le marché des PME axées sur la technologie et sur les 
connaissances au Royaume-Uni. 

Les programmes 
Nous avons enfin observé que chaque pays, tout comme le Canada, compte une multitude de 
programmes publics et privés d'aide aux entreprises. Tous sont unanimes pour dire,  
toutefois, que la PME connaît mal ces programmes qui sont, par ailleurs, difficiles d'accès.  

14  En règle générale, les investisseurs providentiels sont des particuliers possédant des capitaux importants ainsi 
qu'une grande expérience de la gestion et des affaires souvent acquise dans le cadre de l'exploitation de leur propre 
entreprise. Il s'agit généralement de personnes plus ou moins à la retraite qui cherchent à investir dans' des 
entreprises qui leur permettront de participer à la gestion ou de leur offrir des services-conseils. Les gouvernements 
encouragent souvent ce type d'investissement en offrant des incitations fiscales. 
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SOLUTIONS POSSIBLES POUR LE CANADA 

Nous proposons des solutions qui sont inspirées de notre visite en Europe et qui n'excluent 
en rien toute autre proposition susceptible d'être mise en pratique. Nous espérons que les 
groupes de travail chargés d'étudier la nouvelle économie tiendront compte de ces solutions 
pour formuler leurs propres recommandations. Nous n'en avons pas examiné les 
conséquences fiscales et budgétaires; nous croyons cependant que le rendement des 
investissements des gouvernements serait acceptable compte tenu du partage des coûts avec le 
secteur privé et de la réaffectation éventuelle des ressources actuelles. 

I. Financement par emprunt et par émission d'actions 

Il faudrait encourager les banques à créer des services de soutien des PME axées sur la 
technologie et sur les connaissances. 
Nous savons que certaines banques canadiennes offrent des programmes de soutien aux PME 
axées sur les connaisances. Nous encourageons la création de services intégrés semblables à 
ceux de la NatWest (voir plus haut), afin d'aider les PME axées sur les connaissances à se 
développer. Il faudrait former des équipes de directeurs de comptes spécialisés réparties 
stratégiquement au Canada, aux endroits où se concentrent les PME axées sur les 
connaissances et où il serait plus facile d'établir des réseaux entre organismes publics et 
privés. Ces services pourraient également créer des liens avec les investisseurs providentiels 
et les organismes fédéraux et provinciaux chargés de programmes. 

Il doit y avoir une collaboration plus étroite entre la BFD et les banques commerciales 
relativement aux prêts à moyen terme. 
Au Canada comme au Royaume-Uni, les prêts à moyen terme accordés aux PME sont 
insuffisants surtout lorsqu'on compare la situation à celle 'de la France ou de l'Allemagne. 
La Banque fédérale de développement (BFD) pourrait jouer un plus grand rôle en offrant des 
garanties et en assurant le financement conjoint des lignes de crédit à moyen terme, en 
complément des dispositions en vertu de la Loi sur les prêts aux petites entreprises. À cet 
égard, nous pourrions suivre l'exemple de l'agence française SOFARIS qui garantit le 
financement à concurrence de la moitié des crédits offerts par les banques commerciales, ce 
qui permettrait le partage du risque entre ces dernières et le gouvernement. De plus, 
SOFARIS effectue l'examen des demandes et prend rapidement une décision (dans les 24 à 
48 heures après réception de la demande) en fonction de l'analyse fournie par la banque 
commerciale (absence de double emploi). Cette façon de procéder suppose une collaboration 
plus étroite entre les banques et la BFD ainsi que la prestation d'une gamme complète de 
services. 
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La BFD devrait assurer le financement à court terme des PME axées sur les 
connaissances. 
Même si le crédit à court ternie est un élément important du financement global des PME 
canadiennes axées sur les connaissances, il est très difficile à obtenir, en raison notamment 
de l'incapacité de fournir des garanties suffisantes (les actifs intangibles n'étant pas 
considérés comme une garantie acceptable). Une solution intéressante serait encore une fois 
que la BFD offre des garanties à concurrence de 50 p. 100 (ou un financement conjoint) aux 
jeunes PME axées sur les connaisances qui semblent prometteuses, mais n'ont pas les 
garanties suffisantes. 

Il faudrait élargir le mandat de la BFD afin d'en faire la «banque de la petite entreprise», 
en complément des banques commerciales et de la SEE. 
Souvent, les PME considèrent à tort les banques comme des entreprises de «services 
publics». Il est clair que les PME ne sont pas toutes admissibles à une aide financière des 
banques ou d'un organisme public ou privé. Toutefois, la gamme des services offerts aux 
PME est incomplète. Comme la BFD procède actuellement à une révision en profondeur de 
ses activités, nous proposons qu'elle joue un rôle plus important auprès des PME en offrant 
des services complémentaires à ceux des banques commerciales et de la SEE. Avec ses 78 
bureaux au Canada, la BFD est bien placée, comme intervenant de première ligne, pour 
offrir aux PME les conseils ou le soutien qui les aideront à accroître leurs activités 
commerciales au Canada comme à l'étranger. Évidemment, les compétences, l'expérience et 
le point de vue des délégués commerciaux canadiens seraient très utiles. De plus, la 
collaboration entre la BFD et la SEE pourrait mener à la prestation de services consultatifs 
en matière d'expansion des affaires et de programmes de soutien financier appropriés. 

Il faudrait coopérer avec les banques commerciales en vue de la création de petits fonds de 
Capital de risque. 
L'absence de fonds pouvant servir de petites participations au capital-actions des PME est un 
problème universel. La Midland Bank (R.-U.) a créé de petits fonds régionaux qui peuvent 
investir entre 50 000 et 300 000 dollars canadiens dans des PME pendant une période 
maximale de 10 ans. Les banques canadiennes ou leurs filiales pourraient adopter une telle 
initiative, avec notamment le concours éventuel du Fonds d'investissement canadien qui doit 
être créé prochainement. Par ailleurs, c'est au Royaume-Uni que se trouve 3i, le plus ancien 
et le plus important fonds de capital de risque au monde. Les responsables de ce fonds 
pourraient servir de conseiller pour la mise sur pied d'un fonds d'investissement canadien. Il 
serait également possible de conclure une forme d'alliance ou de participation avec 3i, 
puisqu'il est actif sur les marchés étrangers. 

Les gouvernements pourraient faire en sorte de payer les PME dans les plus brefs délais. 
Pour bien des PME, la lenteur de la clientèle intérieure à acquitter ses factures semble 
constituer un grave problème, surtout au Royaume-Uni et en France. Bien que certains de 
ces problèmes soient imputables à la conjoncture économique, il semble que les plus lents 
soient généralement les gouvernements, les organismes et entreprises d'Etat, ainsi que les 
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grandes sociétés, qui utilisent les PME comme source de financement bon marché pour 
alimenter leur propre forids de roulement. Ce problème devrait faire l'objet d'une étude au 
Canada, et il faudrait au moins encourager les gouvernements à donner le bon exemple en 
acquittant promptement les factures des petites entreprises. 

11. Financement des exportations 

Dans la perspective de l'expansion des exportations, le problème ne porte pas tellement sur 
le fmancement que sur les sources de fonds de roulement et de capital de risque. Il serait 
préférable d'aider les PME à devenir plus solides d'abord et à exporter ensuite. 

La SEE et les banques commerciales pourraient offrir des programmes conjoints de 
financement à court terme. 
Les programmes d'assurance et de fmancement à court terme de la SEE semblent bien servir 
les PME canadiennes, si on les compare à ceux offerts dans les autres pays. C'est au 
Royaume-Uni que la situation est la plus défavorable; depuis la privatisation des 
programmes, moins de PME y ont recours à cause de la hausse des primes d'assurance. Par 
contre, l'agence française COFACE semble bien répondre aux besoins du marché et offre 
aux PME des services divers depuis la protection contre les fluctuations du change jusqu'aux 
conseils en matière d'exportation. Ces programmes d'aide coûtent cependant très cher au 
Trésor public qui doit éventuellement éponger les pertes qui en découlent. 

Les banques françaises ont laissé entendre qu'elles se faisàient un plaisir de présenter une 
PME à leur partenaire, la COFACE. Il ne semble donc pas y avoir de concurrence. Nous 
recommandons de maintenir et d'élargir les programmes de la SEE en collaboration avec les 
banques commerciales et de mettre au point à l'intention des PME un programme en vertu 
duquel la SEE pourrait assurer les lignes de crédit accordées par les banques sur les comptes 
clients nationaux et étrangers. 

Nous recommandons en outre la création d'un programme de garantie des fonds de 
roulement pour les petites et moyennes entreprises exportatrices. 

Il faut créer une vraie Équipe Canada dans le domaine du financement des exportations à 
moyen et à long termes. 
Au chapitre du financement à moyen et à long termes, nous recommandons vivement que- la 
SEP., en plus d'accorder des prêts directs, envisage 'de garantir ou de financer conjointement 
les opérations. Ainsi, il serait possible d'atténuer, voire de détruire la perception d'une 
rivalité entre la SEE, les banques et d'autres organismes et d'accroître les sommes pouvant 
servir au financement. En retour, les banques seraient incitées à financer les petites  
opérations d'exportation des PME et à orienter un plus grand nombre de clients vers la SEE.  
Il faut viser à offrir un soutien additionnel par le financement conjoint et les mécanismes de 
coopération plutôt que par la fragmentation du marché. D'autres pays ont adopté la formule 
du travail d'équipe dont le Canada devrait s'inspirer. Dans ces pays, les intervenants 
(chambres de commerce, petites et grandes entreprises, agents régionaux, agents 
commerciaux à l'étranger, organismes de crédit à l'exportation et banques) travaillent en 
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étroite collaboration afm de coordonner l'évaluation des risques propres à un pays, les 
stratégies d'expansion des marchés et les décisions en matière d'affectation des ressources. 
Cette collaboration est peut-être attribuable à certains facteurs reliés à la structure, à la 
culture et à l'éducation dont nous avons déjà fait mention. Quoi qu'il en soit, le concept 
d'une Équipe Canada, qui existe depuis plusieurs années, n'a jamais été pleinement mis en 
application. 

Il faudrait encourager le financement par affacturage. 
L'affacturage, c'est-à-dire l'achat ou l'escompte de comptes clients ou d'effets de commerce, 
est considéré, dans la plupart des pays que nous avons visités, comme un instrument qu'il y 
aurait lieu de perfectionner et d'utiliser davantage. L'affacturage peut aider les PME à 
améliorer leur fonds de roulement, en particulier pour ce qui est des comptes clients à 
l'étranger. Bien qu'il existe des sociétés d'affacturage au Canada (certaines étant affiliées à 
des banques), on ne fait pas suffisamment appel à leurs services. 

Le foifaitage, semblable à l'affacturage, mais qui vise les comptes clients à moyen terme, 
n'est pas aussi courant dans les autres pays (à l'exception de l'ECGD au Royaume-Uni). Il 
s'agit néanmoins d'un instrument de financement qui pourrait être utilisé davantage. 

Il doit y avoir resserrement des liens entre les directeurs de comptes des services à la petite 
entreprise des banques et les spécialistes du commerce international. 
Les PME exportatrices se plaignent souvent de ne pas recevoir l'aide dont elles ont besoin de 
leur banque. Les banques suisses dirigent toutes les PME exportatrices vers les directeurs de 
comptes spécialisés dans le commerce international qui sont en mesure d'offrir des conseils 
éclairés. Bien que ce service existe aussi dans les banques canadiennes, il est évident qu'il 
ne fonctionne pas comme il le devrait. Un resserrement des liens entre les directeurs de 
comptes et les spécialistes du commerce international des banques et l'amélioration de leur 
système de renvois permettraient aux PME exportatrices d'obtenir les services qui répondent 
à leurs besoins. 

Autres solutions 

II faut créer des guichets uniques axés sur les services du secteur privé, améliorer la 
coordination des initiatives fédérales, Provinciales, régionales et privées et réduire la 
paperasserie, le fardeau fiscal et les autres problèmes de nature administrative et 
réglementaire. 
Un système de guichets uniques à l'intention des PME est actuellement à l'essai au Royaume-
Uni (Business Links Program). Bien qu'il soit encore trop tôt pour tirer des conclusions, 
nous ne sommes pas convaincus dù siiccès de ce programme. Une bonne structure 
institutionnelle ne suffit pas car ce sont les personnes qui sont la clé du succès.  Il faut réunir 
au bon endroit les bonnes personnes possédant les compétences appropriées.  Sans cette 
combinaison, des objectifs communs, une orientation et des responsabilités bien définies et 
une étroite coopération,  ces initiatives sont susceptibles d'échouer. Nous proposons de 
concentrer les activités autour des services du secteur privé et d'améliorer la coordination des 
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initiatives fédérales, provinciales, régionales et privées. Il devient donc encore plus 
important que le gouvernement apporte un soutien non fmancier, par la mise sur pied des 
centres d'information uniques (comme les Centres de services aux entreprises du Canada ou 
les bureaux de la BFD), la diminution de la paperasserie et du fardeau fiscal et par la 
résolution des problèmes de nature administrative et réglementaire. 

CONCLUSION 

Les recommandations qui précèdent s'adressent principalement aux gouvernements et aux 
banques, mais les entreprises doivent elles aussi faire leur part. Dans la plupart des pays 
européens, les associations sectorielles et les regroupements du secteur privé jouent un rôle 
de premier plan par la formation des PME, l'aide à ces dernières et la constitution de 
réseaux entre les PME et les grandes sociétés. Les regroupements du secteur privé doivent 
être incités à concentrer leurs efforts dans ces domaines d'activité. 

Dans la plupart des pays, les gouvernements font face au même problème, le manque 
d'argent. Leurs efforts visent donc principalement les plus grandes PME ou les PME axées 
sur les connaissances qui présentent un potentiel réel de croissance et d'exportation. Il ne 
faut pas exiger des PME qu'elles outrepassent leurs capacités. Les nouvelles PME • 
exportatrices doivent d'abord se lancer sur des marchés d'accès plus faciles avant de 
s'attaquer aux marchés «exotiques». On doit les encourager à exporter indirectement comme 
sous-traitants ou fournisseurs de grandes entreprises ou dans le cadre, de consortiums de 
PME. L'objectif est de créer un réseau plus vaste d'entreprises mieux préparées et plus 
solides. De plus, le gouvernement doit faire en sorte d'éliminer les obstacles qui empêchent 
les petites entreprises de devenir des entreprises de taille moyenne. De cette façon, les  
entreprises innovatrices, désireuses de prendre de l'expansion et créatrices d'emplois à long 
terme pourront vraiment devenir les moteurs de la nouvelle économie.  

Il importe aujourd'hui plus que jamais que tous les intervenants unissent leurs efforts afm de 
trouver une solution au problème au lieu d'en faire partie. 
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LISTE DES ORGANISMES VISITÉS 

Ministères et organismes gouvernementaux 
Ministère du Commerce et de l'Industrie (R.-U.) 
Sheffield T.E.C. (R.-U.) 
Ministère de l'Économie (Autriche) 
SOFARIS (France) 
CEPME (France) 

Banques commerciales 
National Westminster Bank (R.-U.) 
Midland Bank (R.-U.) 
Banque Cantonale Vaudoise (Suisse) 
RZB (Autriche) 
Commerzbank (Allemagne) 
Deutsche Bank (Allemagne) 
CIAL (France) . 
Crédit Lyonnais (France) 
Banque Nationale de Paris (France) 
Banque Française de Commerce Extérieur (France) 

Organismes de crédit à l'exportation et d'assurance-crédit 
ECGD (R.-U.) 
NCM (R.-U.) 
Borgesbank (Autriche) 
COFACE (France) 

Associations et sociétés de capital de risque 
3i pic (R.-U.) 
British Venture Capital Association (R.-U.) 
Groupement pour la promotion du capital risque (Suisse) 
BDW (Allemagne) 

Autres 
Federation of Small Businesses (R.-U.) 
British Banker's Association (R.-U.) 
Confedemtion of British Industry (R.-U.) 
Commission autrichienne du commerce (Autriche) 
Conseil pour le développement économique (Suisse) 
OCDE (Paris) 
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NOUVELLE ÉCONOMIE ET FINANCEMENT 

NOTES SUR LES PROBLÈMES DE FINANCEMENT DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES - LE 10 NOVEMBRE 1993 

PAUL TORIEL Le 24 janvier 1994 

Ce document de 60 pages constitue une excellente analyse des problèmes des PME en 
Europe, des programmes en vigueur dans la Communauté européenne (CE), aux Etats-Unis 
et au Japon ainsi que des solutions proposées. Le lecteur constatera l'existence de 
nombreuses conditions semblables à celles qu'on retrouve au Canada. Voici donc un résumé 
des principaux points du rapport. 

I - Introduction 

• Certaines ?ME de la CE ont encore beaucoup de difficulté à obtenir des crédits à un 
taux d'intérêt raisonnable sans devoir engager trop d'actifs personnels à titre de garantie. 

• Les PME, qui représentent 99,9 p. 100 des entreprises dans la CE, fournissent 70 p. 100 
des emplois et représentent 70,5 p. 100 du chiffre d'affaires total (ventes). Elles 
génèrent en outre 40 p. 100 des nouveaux emplois dans le secteur manufacturier. Étant 
donné que cette tendance se renforce, - la santé économique de la CE repose étroitement 
sur la vigueur des PME. 

• Les PME dépendent beaucoup plus des banques pour leur fmancement que les grandes 
sociétés; elles sont par ailleurs souvent sous-capitalisées par rapport à leurs homologues 
américaines. 

11 - Problèmes de financement 

Nouvelles entreprises classiques  

Les nouvelles entreprises enregistrent un taux de faillite de 50 p. 100 au cours des 5 
premières années de leur existence; lorsque des conseils et autres formes de soutien leur 
sont fournis, ce taux diminue de moitié. 

• Le principal problème, c'est que rares sont les nouveaux entrepreneurs qui savent 
comment constituer un dossier convaincant à l'intention des banques ou comment le leur 
présenter. Parmi les erreurs courantes, les entreprises surestiment leurs ventes initiales 
et sous-estiment le temps nécessaire pour atteindre le seuil de rentabilité. Les faillites 
s'expliquent aussi par les compétences insuffisantes des gestionnaires. 
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• Il existe un problème de rupture du fin ancement lorsqu'une nouvelle entreprise dispose 
de capitaux ou d'un soutien fmancier suffisants pour assurer son démarrage, mais ne 
parvient pas à financer son expansion. 

Démarrages à haut risque 

• Il s'agit de nouvelles entreprises créées en vue de mettre au point ou d'exploiter un 
nouveau processus dans un domaine établi ou une invention entièrement nouvelle. 

• Les insuffisances au chapitre du fmancement découlent du fait que, dans le passé, les 
projets proposés aux investisseurs en capital de risque ont trop rarement rapporté le 
rendement escompté et que les frais de supervision se sont révélés beaucoup trop élevés. 

Première phase d'expansion significative 

• Il s'agit d'une autre période de grande vulnérabilité des PME. À ce stade, les faillites 
sont souvent attribuables à une gestion déficiente plutôt qu'à un manque de capitaux. 
Les banques pourraient mieux conseiller les PME, demander des rapports d'étape 
périodiques et veiller au respect des échéances. 

• Les dirigeants des PME n'insistent pas assez sur l'importance de gagner la confiance de 
leurs créanciers. 

• Les investisseurs en capital de risque se détournent souvent des investissements de moins 
de 350 000 ÉCU. 

UI - Sources de financement  

Banques  

Les banques demeurent la principale source de capitaux; toutefois, les PME soulignent les 
difficultés suivantes à l'égard de cette source : 

une tendance de plus en plus marquée à fonder les décisions uniquement sur les cotes de 
solvabilité; 

l'habitude de plus en plus courante d'accorder plus d'importance aux garanties offertes 
qu'à la qualité du projet; 

• des restrictions abusives envers les PME existantes; par exemple, la réduction des lignes 
de crédits alors que le risque ne s'est pas accentué; 

• l'augmentation des frais. 
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L'auteur du rapport de la Commission est préoccupé par le grand mécontentement des PME 
à l'endroit des banques, qu'il explique ainsi. 

Les nouvelles technologies adoptées par les banques ont dans bien des cas entraîné une 
disparition progressive des rapports personnels directs entre te banquier et l'emprunteur. 
Les décisions sont prises de façon centralisée et à distance. 

• La capacité des banques à faire preuve d'imagination dans l'octroi des crédits et à être 
plus concurrentielles a été minée non seulement par les pertes importantes qu'elles ont 
essuyées, mais aussi par les dispositions de l'Accord de Bâle sur les réserves en capital 
de la BRI. 

Autres sources de capitaux privés 

Le concept d'investisseur providentiel n'est pas très répandu en Europe. Au Royaume-Uni, 
cinq projets pilotes ont été mis sur pied avec le soutien du gouvernement. Par ailleurs, il 
existe entre 30 et 40 organismes régionaux en France et 14 au Royaume-Uni qui injectent des 
fonds privés dans les projets,locaux. 

Crédit-bail 

Ce type de financement n'est guère accessible aux nouvelles entreprises. 

Affacturage 

L'auteur estime qu'il s'agit d'un instrument financier particulièrement utile et bien adapté aux 
PME. Pourtant, il est sous-utilisé parce qu'il est perçu comme trop coûteux et parce qu'on 
craint de froisser les clients en faisant intervenir une tierce partie. 

Capital de risque et capital d'amorçage 

Le problème que pose ce type de financement tient au manque d'investisseurs disposés à 
investir moins de 250 000 ÉCU. Cette insuffisance s'explique par les facteurs suivants : 

le faible rendement ne justifie pas le temps nécessaire à l'étude et à la supervision d'un 
nombre élevé de petits investissements; 

• le nombre de faillites est trop élevé chez les PME; 

• le non-respect des échéances de paiement. 

Ainsi, les grands fonds de capital de risque répugnent maintenant à faire de tels placements, 
entraînant une insuffisance de capitaux. 

57 



IV - Exemples 

Le rapport de la Commission donne ensuite un aperçu de plusieurs programmes offerts aux 
PME dans la CE; les exemples suivants sont particulièrement intéressants dans l'optique de 
notre projet. 

Le Réseau européen de fonds de capital d'amorçage : Il est trop tôt pour évaluer le succès 
de cette initiative qui a pour objet de favoriser la création d'entreprises par l'accroissement 
des sources de financement accessibles aux nouvelles entreprises et par l'amélioration de la 
qualité et le taux de succès des projets de mise sur pied. Après 3 années d'existence, il 
semble que cette initiative a permis non seulement de constituer des fonds qui n'auraient 
peut-être pas existé autrement, mais aussi indirectement de doubler les capitaux fournis par le 
secteur privé. 

Eurotech Capital : Ce programme, lancé en 1990, a pour objectif de stimuler, à l'aide de 
capitaux privés, le financement de projets transnationaux de technologie de pointe. 

Programme SPRINT : Ce programme a été conçu afin de mettre les entreprises innovatrices  
en rapport avec des investisseurs potentiels. 

De plus, le programme SPRINT Technology Performance Financing a été lancé afin de 
favoriser l'adoption de technologies nouvelles par les industries traditionnelles. 
Concrètement, ce projet permet à un fournisseur d'introduire une nouvelle technologie chez 
une entreprise cliente et de recevoir de l'acheteur des paiements échelonnés sur deux ou trois 
ans en fonction d'objectifs de rendement fixés à l'avance. Une tierce partie (banque 
commerciale) accorde un financement non garanti au fournisseur pour qu'il dispose de fonds 
dans les intervalles entre les paiements. Le programme SPRINT couvre une partie des 
risques courus par la banque. 

Sociétés de cautionnement mutuel : Il s'agit d'un mécanisme par lequel les PME s'offrent 
des garanties et coopèrent ainsi en vue d'obtenir des fonds auprès des banques. Il permet 
aussi aux PME d'obtenir de l'aide pour rédiger les présentations financières à l'intention des 
banques. 

V - Lacunes évidentes et nouvelles initiatives possibles 

En résumé, les problèmes les plus courants sont les suivants : 

• bon nombre des nouveaux entrepreneurs en matière n'ont pas les compétences 
nécessaires en gestion et en finances; 

• 
• les garanties proposées aux banques sont insuffisantes; 

• les contrôles de gestion sont insuffisants dans bon nombre de PME en expansion, qui 
souffrent alors d'un manque chronique de fonds de roulement; 
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• les frais associés à la surveillance et au soutien des PME qui bénéficient de petits prêts 
sont élevés et irrécupérables; 

• la nécessité d'une reconversion de nombreuses PME pour réagir aux changements 
structurels des marchés; 

• le secteur financier connaît mal les besoins réels des PME en matière de fmancement; 
• le nombre d'organismes mettant en rapport les investisseurs ordinaires et les PME est 

insuffisant; 

• les PME ne connaissent pas les sources de financement autres que les banques; 

• le capital de risque pour les petits Investissements est insuffisant; 

les politiques des banques en matière de crédit sont de plus en plus rigides; 

• certaines entreprises de crédit-bail hésitent à financer l'achat d'usines et de machinerie; 

• bon nombre des investisseurs en capital de risque ont des objectifs à court terme et la 
plupart répugnent de plus en plus à courir des risques; 

• les mécanismes de sortie pour les investisseurs en capital de risque sont insuffisants; 

les marchés hors-cote efficaces sont quasi inexistants dans la Communauté; 

• le classement des investissements en catégories trop rigides par les prêteurs. 

Voici quelques-unes des recommandations formulées par l'auteur. 

- Mettre en oeuvre des initiatives novatrices visant à améliorer les compétences des 
entrepreneurs en matière de gestion et de finances, notamment : 

• perfectionner les mécanismes actuels de manière à offrir des services de consultation 
complets et intégrés aux PME nouvelles ou existantes; 

• exiger des entrepreneurs qu'ils participent à des cours d'introduction aux techniques 
de gestion pour être admissibles à l'aide financière ou aux autres formes de soutien 
des pouvoirs publics; 

• encourager les PME bien établies à faire appel aux services d'experts-conseils agréés 
par une association professionnelle reconnue. 

59 



- Aider le secteur privé à réduire les coûts d'étude des dossiers, de surveillance et de 
conseils aux entreprises qui reçoivent des prêts ou des investissements modestes, 
notamment : 

• aider les institutions financières à réduire leurs frais de surveillance dans certains cas 
approuvés; ce soutien pourrait prendre la forme d'avances remboursables en partie 
ou en totalité, en fonction du rendement du portefeuille; 

• mobiliser les sources de conseils et d'aide. 

- Favoriser la création d'un plus grand nombre de sociétés de cautionnement mutuel : 

• il s'agirait d'un moyen pratique de faciliter le financement de bon nombre de PME. 

- Fournir une aide financière à la mise au point de nouveaux produits : 

• surtout pour les PME actives dans le secteur de la défense, mais aussi pour toute 
nouvelle technologie résultant de la recherche. 

- Améliorer les rapports entre les investisseurs possibles et les entreprises ayant besoin 
de financement, notamment : 

• former le personnel des institutions financières afm qu'il comprenne mieux les 
besoins des PME; 

créer des organismes chargés de mettre en rapport investisseurs et entrepreneurs. 

- Prendre des mesures fiscales:  

• favoriser le réinvestissement des bénéfices de la PME. 

• inciter les investisseurs privés à investir dans les PME. 

- Prévoir des contributions remboursables aux sociétés de capital de risque pour les frais 
administratifs et la création de fonds de  garantie : 

• afin de favoriser les investissements dans les plus petites entreprises. les PME et le 
secteur public devant tous deux participer au fonds. 

- Inciter les banques à mettre à l'essai des programmes innovateurs. 

VII - Conclusion 

Bien qu'il existe déjà plusieurs programmes d'aide aux PME, ceux-ci pourraient être mieux 
coordonnés de façon à promouvoir des pratiques optimales, à réduire la possibilité de double 
emploi et à éviter le gaspillage des ressources financières. 
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Les PME doivent mieux utiliser les fonds dont elles disposent pu une meilleure planification 
financière et par l'amélioration de la qualité de l'information qu'elles présentent aux banques. 
Pour aider les PME à atteindre ces objectifs, il faudrait leur fournir une formation en gestion 
et des services de consultation plus accessibles, ainsi que de meilleures garanties financières. 

Il faudrait, en priorité, favoriser les fonds d'investissement en technologies de pointe et ne 
pas rechercher la réussite garantie. Les investisseurs ont besoin qu'on les aide à financer 
l'étude des petits dossiers et à trouver de meilleurs mécanismes de sortie. 

Si elles sont bien planifiées et coordonnées avec les initiatives actuelles, les mesures 
proposées devraient un jour s'autofinancer grâce à la fabrication accrue de produits à plus 
grande valeur ajoutée, à la création d'emplois et à de meilleures recettes fiscales. 
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NOUVELLE• ÉCONOMIE ET FINANCEMENT 

NOTES SUR UN RAPPORT DE L'OCDE - LES SYSTÈMES NATIONAUX DE 
FINANCEMENT DE L'INNOVATION 

PAUL TORIEL Le 15 décembre 1993 

Le monde dans lequel évoluent les petites et moyennes entreprises (PME) canadiennes se 
transforme de façon radicale, à un rythme accéléré; l'imagination et l'innovation sont en voie 
de devenir le moteur de la croissance économique. Plusieurs économistes ont étudié cette 
évolution et s'entendent sur les principales idées énoncées ci-après. 

• La croissance est le résultat de l'accumulation progressive d'un facteur endogène; il s'agit, 
selon les différentes théories, soit d'un investissement brut englobant l'évolution technique 
(Scott), soit des connaissances qui sous-tendent le progrès technique (Romer), soit du 
capital humain (Lucas). 

• Ce facteur endogène est source de rendements croissants (effet boule de neige : la 
croissance est génératrice de croissance). 

• Le rendement du «moteur du capitalisme» est fonction d'un juste mélange entre le 
«carburant technologique» provenant du secteur public et du secteur privé. 

• L'investissement, dans son sens large, exerce une influence déterminante sur la croissance 
à long terme. 

• Les investissements doivent non seulement être suffisants, mais bien orientés. 

• La composition des investissements détermine la capacité de compenser les rendements 
décroissants du capital et de la recherche par le rendement croissant de la 
commercialisation des applications de la recherche. 

La mondialisation a ouvert de nouveaux débouchés à l'étranger, mais elle s'accompagne 
d'une intensification de la concurrence tant sur le marché intérieur qu'à P.étranger. Par 
conséquent, l'innovation au plan des procédés et des produits est devenue le moyen le plus 
efficace que privilégient les entreprises pour différencier leurs produits ou services et 
augmenter leur part de marché. 

L'incapacité des marchés de fmancer la R-D est un problème généralisé qui a nécessité 
l'intervention des gouvernements afm de combler les lacunes. Selon l'OCDE, ce problème 
touche surtout les PME. 

La libéralisation et la mondialisation des marchés financiers, qui ont été si avantageuses pour 
les grandes entreprises et qui ont amélioré l'efficacité et la souplesse des mécanismes de 
fmancement, ont eu des effets négatifs sur les PME. 
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- Les investisseurs devenus très exigeants se désintéressent des projets les moins rentables. 

- Il est de plus en plus difficile de financer des projets dont on ne peut garantir 
suffisamment les risques (ce qui touche particulièrement la PME innovatrice). 

- Les frais d'intermédiation reliés au financement des PME sont plus élevés. 

Échecs du marché 

• Le système financier (banques, investisseurs, etc.) est incapable de quantifier avec 
justesse le risque que pose le financement de l'innovation, surtout dans le cas d'une 
nouvelle PME. 

• Le produit de l'innovation est difficile à protéger; les imitations et les améliorations 
fabriquées par les concurrents réduisent la durée de vie d'un nouveau produit ou 
service, et l'investisseur, ne peut donc pas en tirer des revenus suffisants pour 
compenser le risque couru. 

La répartition des investissements technologiques n'est pas facile; la mise de fond 
minimal initiale entraînera une série d'autres investissements, rendant impossible le 
partage du financement'  entre différents intermédiaires. 

Partant, le secteur privé, tout comme le secteur public, tend à privilégier les grandes 
entreprises. Selon les données de l'OCDE, 97 p. 100 de l'aide fédérale américaine à la 'R-D 
est versée aux entreprises comptant plus de 1 000 employés. En France, les PME ayant 
moins de 500 employés reçoivent seulement 7,5 p. 100 de l'aide gouvernementale, alors 
qu'elles contribuent à la R-D dans une proportion de 16 p. 100. 

Mécanismes de financement 

L'étude analyse ensuite les principaux mécanismes de financement : 

Systèmes fondés sur le marché : - à faible médiation : États-Unis 
- à forte médiation : Royaume-Uni, Australie, Canada; 

Systèmes fondés sur le crédit : - gestion contractuelle globale : Japon 
- gestion participative : Allemagne 
- gestion dominée par les banques : France, Suède. 

Elle conclut que chaque mécanisme comporte des avantages et des inconvénients, qu'il 
n'existe aucune panacée pour financer l'innovation et qu'il faut trouver la meilleure solution 
possible compte tenu des critères propres à chaque mécanisme. Il n'y a pas de convergence 
vers une formule unique, mais un rapprochement de certains éléments provenant de chacun. 
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Financement public 

Environ 70 p. 100 des dépenses publiques en R-D servent à atteindre des objectifs non 
économiques, surtout dans le secteur de la défense où les États-Unis et le Royaume-Uni se 
classent en tête. 

Pour un certain nombre de raisons, notamment la réduction des budgets militaires, le ratio 
entre le financement public et privé de la R-D a diminué depuis une dizaine d'années dans la 
plupart des pays. 

On dénombre 879 programmes dans les 22 pays membres de l'OCDE et dans la CEE! 
De ce nombre, 159 ont pour principal objectif «l'amélioration de la capacité en R-D» : 
subventions - 47,9 p. 100; prêts - 2,5 p. 100; incitations fiscales - 38,5 p. 100; et 
instruments mixtes - 11,1 p. 100. 

Dans plusieurs pays, ce sont les projets de très grande envergure qui ont bénéficié dans le 
passé du soutien financier des gouvernements en matière de développement technologique. 

Conclusion 

Le rapport montre que les PME individuelles sont fortement désavantagés sur le plan de 
l'accès aux sources de financement, et que la mondialisation des marchés financiers ne fait 
qu'aggraver ce problème. Jusqu'à maintenant, l'aide aux PME n'a- produit que des résultats 
médiocres dans la plupart des pays membres. L'expérience de plusieurs pays a permis de 
découvrir, entre autres leçons, que l'aide accordée à des entreprises individuelles a peu 
d'effets à moins qu'elle ne fasse partie d'une stratégie globale de soutien aux réseaux 
d'innovation. 
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Figure 3 

Répartition des exportations canadiennes 
par région de destination, 1990 
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  \_ États-Unis (80.07%) - 
• Les pourcentages représentent la valeur en dollar des exportations du Canada vers chaque région, par rapport à 
l'ensemble des exportations. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 



Figure 4 

Part des PME dans les exportations canadiennes, 
par région de destination, 1990 
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Moyen-Orient (2.62%)—, 

Asie-Pacifique (10.93%) ---\ 

Al 

7-  Mexique (0.90%) 

Europe de l'Ouest (11.88%) 

Europe de l'Est (0.75%) -1 
Amérique du Sud (4.11%) --  

 ' États-Unis (66.94%) 
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1 

• Les PME sont des entreprises dont la valeur des exportations est inférieure à 5,000,000 $. 
• Les PME exportent vers des régions plus diversifiées que l'ensemble des exportateurs canadiens. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Figure 5 

Nombre d'exportateurs, 
selon la taille et la région de destination, 1990 
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• Petites entreprises.: exportations d'une valeur de moins de 500 000 $; moyennes entreprises: exportations dont la valeur 
varie entre 500 000 $ et 5 000 000 $, grandes entreprises: exportations d'une valeur de plus de 5 000 000 $, 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Valeur des exportations, 
1 selon la taille et la région de destination, 1990 
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• Petites entreprises: exportations d'une valeur de moins de 500 000 $; moyennes entreprises: exportations dont la valeur varie 
entre 500 000 $ et 5 000 000 $; grandes entreprises: exportations d'une valeur de plus de 5 000 000 $ 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Répartition des exportations 
par province, 1990 

r— Prov. de l'Atlantique (0.75%) 
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Manitoba (2.26%) --\ 

Colombie-Britannique (12.57%) —  

Figure 7 

'Ontario (52.90%) 

• Ces chiffres sont établis d'après la valeur totale (en dollars) des exportations des entreprises canadiennes. 
• Le Québec et l'Ontario sont à l'origine des deux tiers des exportations canadiennes. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Figure 8 

Part des PME dans les exportations canadiennes 
par province, 1990 

Ontario (46.10%)' 
• Les PME sont des entreprises dont la valeur des exportations est inférieure à 5 000 000 $. 
• Proportionnellement, les PME québécoises exportent plus que l'ensemble des exportateurs québécois. 
• Le Québec et l'Ontario sont à l'origine des deux tiers des exportations des PME. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Figure 9 

Nombre d'exportateurs 
selon la taille et la province, 1990 

Yukon et T.N.-O. 
Colombie-Britannique 
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Saskatchewan 
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Nouveau-Brunswick 
Nouvelle-Écosse 

Ile-du-Prince-Édouard 
Terre-Neuve 

Canada 
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• Petites entreprises: exportations d'une valeur de moins de 500 000 $; moyennes entreprises: exportations dont la valeur varie 
entre 500 000 $ et 5 000 000 $; grandes entreprises: exportations d'une valeur de plus de 5 000 000 $. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 



Figure 10 

Valeur des exportations, 
selon la taille et la province, 1990 
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• Petites entreprises: exportations d'une valeur de moins de 500 000 $; moyennes entreprises: exportations dont la valeur varie 
entre 500 000 $ et 5 000 000 $; grandes entreprises: exportations d'une valeur de plus de 5 000 000 $. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Figure 11 

Part des exportations dans les revenues bruts sectoriels, 

par industrie, 1990 

1 

Canada: ensemble des industries 

*Autres industries 

Services communautaires et personels 

Services gouvernementaux 

Finance, assurances et immobilier 

Commerce de gros et de détail 

Transport et entreposage 

Fabrication 

Mines, carrières et pétrole 

Agriculture, pèches et exploitation forestière 

0% 20% 40% 60% 80% 100% 
• La plupart des exportations du secteur de la fabrication viennent de l'industrie automobile. 
• Les «autres industries» comprennent la construction, les communications et autres services publics et les industries non 
dénommées ailleurs. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Part des PME dans les exportations, 
par industrie, 1990 
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0% 20% 40% 60% 
• Les PME sont des entreprises dont la valeur des exportations est inférieure à 5 000 000 $. 
• Le Canada exporte plus de 25% de son PIB, mais les PME ne représentent que 9% des exportations. 
• Les PME sont d'impo rtants exportateurs dans les secteurs de l'agriculture, de la pèches et de l'exploitation forestière. 
• Bien que plus de 80% de la production manufacturière soient exportés, 7,7% seulement des exportations proviennent des PME. 
• Les exportations ne comprennent pas le secteur des services. 
• Les «autres industries» comprennent la construction, les communications et autres services publics et les industries non 
dénommées ailleurs. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Figure 13 

Part des groupes d'exportateurs, 
classés par ordre d'importance décroissant, 1990 

• Les entreprises ont été classées, puis regroupées en fonction de la valeur de leurs exportations. 
• Quelques entreprises se partagent la plus grande part des exportations. 
• Les 100 premières entreprises représentent plus de 60% des exportations. 
• Les 900 premières entreprises représentent plus de 85% des exportations. 
• Il existe au total 62 681 entreprises exportatrices. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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Figure 14 

Société pour l'expansion des exportations 
Part des clients et des exportations correspondant aux PME 
100%  

• Les PME sont des entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à 25 000 000 $. 
• Bien que les PME représentent toujours une part importante de la clientèle de la SEE, la valeur de leurs exportations a 
baissé de 30% à 19%. Cette baisse s'explique surtout par l'essor du financement des exportations à long terme où les PME ne 
jouent pas de rôle important. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Société pour l'expansion des exportations. 
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Figure 15 

Société pour l'expansion des exportations 
Part des PME dans les assurances à court terme 
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• Les PME sont des entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à 25 000 000 $. 
• Les PME reçoivent une part grandissante des assurances à court terme consenties par la SEE. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Société pour l'expansion des exportations. 



0 
1991 1993 

Société pour l'expansion des exportations 
Part des PME dans les assurances à moyen terme 

2,345 
1,716 

17.2% 
12.9% 

I  
1 
1 

1 

8,000  

if? 7,000 -h 
m 

6,000 - 

5,000  
-a 

4,000 - 
c 
.2  3 , 000  1- 

..É" 2,000 1- 
c 1,000  

Grandes entreprises PME I 
42.9% 

1992 

Figure 16 

l• Les PME sont des entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à 25 000 000 $. 

8 Les assurances à moyen terme comprennent notamment les assurances des investissements étrangers, qui ne concernent 
E pas particulièrement les PME. Si l'on excluait cet élément, la part des assurances à moyen terme revenant aux PME serait 
beaucoup plus importante. En 1991, 1992 et 1993, les assurances des investissements étrangers représentaient respectivement 

,516, 558 et 860 millions de dollars. 

I • Source: BEPE, Industrie Canada; Société pour l'expansion des exportations. 
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Société pour l'expansion des exportations 
Part des PME dans le financement à long terme 
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1 • Les PME sont des entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à 25 000 000 $. 
• Le financement à l'exportation à long terme accordé aux PME par la SEE est relativement constant. 

8 • Source: BEPE, Industrie Canada: Société pour l'expansion des exportations. 
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Figure 18 

99 plus grandes PME de logiciels au Canada 
Part des exportations dans les revenus totaux, 1993 
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Pourcentages 
• Les 100 premières entreprises indépendantes sont classées en fonction de leurs recettes en 1993. Seule la première entreprise de ce secteur a dû être 
exclue, puisqu'r  lie compte plus de 500 employés et ne constitue donc pas une PME. Les 99 entreprises qui suivent sont des PME. 
• Les recettes tirées des logiciels comprennent les redevances (droits de licence), l'entretien et le soutien; sont exclus les revenus d'intégration des 
systèmes, les services professionnels et les ventes de matériel. Pour faire partie de la liste, une entreprise doit retirer au moins la moité de ses revenus des 
logiciels et doit avoir son siège social au Canada. Par conséquent, les entreprises de matériel informatique et les filiales de multinationales étrangères sont 
exclues. 
• Les exportations et les PME sont d'une grande importance dans cette industrie. De plus, les PME tirent des revenus importants de leurs 
exportations. Ces deux caractéristiques ne s'appliquent pas à la plupart des industries canadiennes traditionelles. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Financial Post Magazine; étude Branham sur les 100 premières entreprises indépendantes de logiciels au Canada. 
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Figure 19 

Part des services aux entreprises 
par rapport à l'ensemble des exportations 
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1 Ensemble des exportations Services aux entreprises 
• Le exportations ont augmenté au cours de la dernière décennie, et tout particulièrement les services aux entreprises qui 
représentent désormais près de 5% de l'ensemble des exportations_ 
• La figure tient compte de toutes les entreprises, et non seulement des PME. 
• Les services aux entreprises regroupent: les services d'expert-conseil; les services de gestion et d'adminitration; la 
recherche et le développement; les commissions; le cinéma et la radiodiffusion; les services de la publicité et de promotion; les 
services informatiques; les franchises et autres droits; la location de matériel; les communications; les services de raffinage et de 
traitement; l'outillage et autres services à l'industrie automobile. En revanche, les assurances et autres services financiers sont 
exclus. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Statistique Canada. 
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TABLEAU COMPARATIF: PROGRAMMES DE FONDS DE ROULEMENT POUR L'EXPORTATION (PRÉ-EXPÉDITION) A L'INTENTION DES PME 

MODEL FINANCÉ/ TAUX DE GARANTIE DURÉE 
NON FINANCÉ GUARANTIE MAXIMALE MAXIMALE • SOURCE OBSERVATIONS  

Société de Développement Non financé 80% Aucun plafond 1 an, renouvelable SDI uniquement Garantie la ligne de crédit 
du Québec (SDI) . du prêteur. Réservé aux 

exportateurs québécois.  
British Columbia Trade Non financé 85% 2,5 millions de dollars Jusqu'à 3 ans Prêteur Garantie la ligne de crédit 
Development Corporation (par emprunteur) et du prêteur. Réservé aux 
(BC Trade) BC Trade. PME de Colombie-Britannique. 

Pour toutes les exportations 
«à l'extérieur de la province»  

Eximbank (USA) Non financé 100% Aucun plafond 180 jours (avec Eximbank. Beaucoup de formalités 
possibilité de Certaines banques sont administratives. Très peu 
prolongation), autorisées à prêter des sommes utilisé. Pour tout exportateur 

inférieures à 750 000 $ US en affaires depuis plus d'un an.  
SBA (USA) Non financé 85% 750 000 $ US Jusqu'à 36 mois SBA Nouveau programme. 

(par opération). et Garantie la ligne de crédit 
banques. du prêteur. Réservé aux 

' PME ayant plus d'un an. 
Peut être combiné à un 
programme d'État (voir ci-dessous)  

CEFO Financé 90% 750  000$ US Jusqu'à 18 mois CEFO Programme assez réussi. 
California Export Finance 6,8 millions de $ US (par opération) et Pertes minimes. 
Office Effet de levier de 1 à 4 SBA + CEFO: 1,5 million de banques. Fort apprécié des banques. 

$ US Réservé aux PME 
californiennes.  

SOFARIS (France) Financé 50% 5 million de FF Jusqu'à 3 ans Banques (pouvoirs délégués) Plusieurs types de garanties 
1,6 milliard de FF (1,3 million $ CAN) Examen par la SOFARIS pour les banques. Vise 
(50% par le gouvernment, pour les sommes plus particulièrement les jeunes 
50% par les banques). importantes. PME (moins de 3 ans). 
Effet de levier de 1 à 12 



Autres statistiques sur les PME 
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Financement des petites entreprises par les 
banques à charte 

Pertes exprimées en pourcentage du montant total 
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• Les entreprises qui obtiennent un prêt inférieur à 1 000 000 $ son considérées comme des petites entreprises. 
• Les pertes sur prêts pour l'année 1993 ne sont pas encore disponible (avril 1994). 
• Les statistiques des banques à charte correspondent à des périodes d'un an se terminant le 31 octobre. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; Association des banquiers canadiens; Revue de la Banque du Canada. 
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Figure 21 

Financement des petites entreprises par l'APPE 
Pertes exprimées en pourcentages du montant total 
3000  

2500 
7o.  
13  2000 

1500 

o 
= 1000 

c 500 
cp 

0 

• Comme on pouvait s'y attendre, le programme de l'APPE a essuyé des pertes sensiblement plus importantes que les 
banques à charte, jusqu'en 1994. 
• Les prêts de l'APPE représentent entre 2% et 10% des prêts accordés aux petites entreprises. 
• L'augmentation importante des prêts de l'APPE en 1994 s'explique surtout par les modifications du 1er avril 1993 qui ont 
augmenté le nombre d'entreprises admissibles au programme, et par une meilleure promotion du programme par les prêteurs. 
• Les statistiques de l'APPE correspondent à des périodes d'un an se terminant le 31 mars. 
• Source: BEPE, Administration des prêts aux petites entreprises, Industrie Canada. 
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1  • Les prêts de l'APPE sont concentrés au centre du Canada. 
• Source: BEPE, Banque de données de l'APPE, Industrie Canada. 
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g l'• Source: BEPE, Industrie Canada; BFD. 
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Figure 24 

Volume des prêts et garanties de la BFD, 
par industrie, 1993 
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I. L'essentiel des prêts de la BFD sont accordés à des entreprises des secteurs de la fabrication, du commerce et du tourisme. 
Source: BEPE, Industrie Canada; BFD. 
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Figure 25 

Volume des prêts et garanties de la BFD, I  
par province, 1993 
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I •  L'essentiel des prêts de la BFD sont concentrés au centre du Canada et en Colombie-Britannique. 
, • Source: BEPE, Industrie Canada; BFD. 
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Part des emplois et de la valeur ajoutée, PME 
du secteur de la fabrication 

par pays, diverses périodes, 1979-1989 
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Pays 

• Emplois /À  Valeur ajoutée I 
• Les PME canadiennes génèrent une part plus importante de l'emploi dans le secteur manufacturier que ne le font les PME 
américaines ou allemandes. 
• Les PME canadiennes contribuent plus à la valeur ajoutée dans le secteur manufacturier que les PME américaines, japonaises ou 
allemandes. 
• Note: Les années retenues pour chaque pays varient en fonction des données existantes. 
• Source: BEPE, Industrie Canada; ONU, «Small and Medium-sized Transnational Corporations». 



En milliers 

- 1824 

175 
44 14. 

60-99 • 100-500 

2500 

2000 

1500 

1000 

500 

0 
<5 5-19 20-49 600+ 

En milliers 
2500 

2000 

1600 

1000 

50à 

0 
55 5-19 20-49 50-99 100-500 500+ 

France (1991) Royaume-Uni (1992) 
En milliers En milliers 

3000 

2500 

2000 

1500 

1000 

2343 r 1875 

2500 

2000 

1500 

1000 

500 500 
211 211 

. . 

. . . 

252 
52 53 15 53 15 11 

<10 <5 

21 
co 

«cr) 

10-500 500+ 600+ 100-500 20-49 50-99 6-19 

UM URI •11 MI MI MI • • MI MI • MI • 

•  Répartition des entreprises par nombre d'employés 
Canada (1991) États-Unis (1987) 



Comparaisons internationales 

La grande majorité des entreprises dans les pays étudiés sont des 
PME. 

Les États-Unis sont le seul pays étudié ayant une proportion 
importante de moyennes et de grandes entreprises. 

La répartition des entreprises est similaire au Canada et en France. 
En outre, les deux pays comptent presque le même nombre de 
PME, bien que la population française soit près du double de celle 
du Canada. 

Sources: BEPE, Industrie Canada; Canada, Statistique Canada; 
États-Unis, «The State of Small Business: A Report to the 
President»; France, «La Stratégie de PME»; Royaume-Uni, 
«Federation of Small Businesses». 
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Repartition des exportations, par region de destination, 1990 

- egion • Taille Hombre Répartition Part des PME dans Valeur des Part des PME dans Valeur des Repartition de valeur Répartition - Valeur 
d'ex • ortateurs d'ex • ortateurs les ex • ortations ex • ortations les ex • ortations ex • ortations des ex • °nations  des ex • ortations - PME 

' on • e < :. e. : • : : : II.. •: • :I. : 
$500,000H° 5,000,000 8,654 10.05 13,732,486,646 9.02 
<$5,000000 2,681 3.11 ' 134,137,395,094 88.15  

Mexique <$500,000 273 74.18 92.66 30,486,369 161,578,513 666,849,811 4.57 24.23 
5500,000 to 5,000,000 68 18.48 131,092,144 19.66 

. <$5,000,000 27 7.34 505,271,298 . 75.77  
États-Unis <$500,000 . 61,845 89.23 97.45 2,996,600,765 12,069,327,011 121,834,635,874 2.46 9.91 

$500,000 to 5,000,000 5,694 8.22 9,072,726,246 . 7.45 
<$5,000,000 1,773 . 2.56 109,765,308,863 90.09  

•frique . <$500,000 172 ' 85.15 100.00 18,346,050 65,293,412 65,293,412 28.10 100 
$500,000 to 5,000,000 30 14.85 46,947,362 71.90 
> $5,000,000 0 0.00 0 0.00  

•mérique du Sud <$500,000 2,302 84.20 97.26 202,966,558 741,890,866 2,113,247,100 9.60 35.1 
$500,000 to 5,000,000 357 13.06 538,924,308 25.50 
<$5,000,000 75 2.74 1,371,356,234 64.89  

Europe de rEst <$500,000 431 84.02 96.50 41,191,926 135,640,104 1,328,485,065 3.10 10.21 
$500,000 to 5,000,000 64 12.48 94,448,178 7.11 
> $5,000,000 18 3.51 1,192,844,961 89.79  

Europe de rOuest <$500,000 4,619 76.02 93.99 470,151,002 2,141,688,212 10,845,385,692 4.34 19.75 
$500,000 to 5,000,000 1,092 17.97 1,671,537,210 15.41 • 
> $5,000,000 365 6.01 8,703,697,480 80.25  

Asie-Pacific <$500,000 3,359 71.33 92.25 377,211,987 1,971,548,907 13,477,129,387 2.80 14.63 
$500,000 to 5,000,000 985 20.92 1,594,336,920 11.83 
>  $5,000,000 365 7.75 11,505,580,480 85.37  

oyen-Orient <$500,000 1,026 79.41 97.29 102,778,646 472,316,928 1,271,207,309 8.09 37.18 
$500,000 to 5,000,000 231 17.88 369,538,282 29.07 
<$5,000,000 35 2.71 798,850,381 62.85  

Autres <$500,000 768 83.12 97.51 59,092,763 337,322,171 631,767,568 10.43 48,02 
$500,000 to 5,000,000 • 133 14.39 212,935,996 37.59 
>$5  000 000 N. 23 2.49 294,445,397 51.98 

Exportations, selon la taille et la province, 1990 
•  

R gig i o n Tai e ' om • re Répartition Valeur des Reparbtion de valeur Valeur des exportations, PME - Valeur des exportations 
d'exportateurs d'exportateurs jem ortations des exportations par province par province  

Canada < $500,000 67003 88.09 3,425,682,961 2.25 
$ 500,000 to 5,000,000 6786 8.92 10,827,699,866 7.12 
<$5.000.000 2275 • 2.99 137,915,324,979 90.63  

Terre-Neuve <$500,000 310 77.69 21,739,831 ' . 1.98 1,096,149,614 140,106,930 
$500,000 to 5,000,000 72 18.05 118,367,099 10.80 

• <$5,000,000 17 4.26 956,042,684 87.22  
ile-du-Prince-Edouard <$500,000 . 212 85.14 13,908,743 18.25 76,193,278 76,193,278 

$500,000  10 5,000,000 37 14.86 62,284,535 81.75 
> $5,000,000 0 0.00 0 0.00  

Nouvelle-Écosse <$500,000 1,411 83.94 89,178,018 3,91 2,281,504,621 410,175,348 
$500,000 to 5,000,000 207 • 12.31 , 320,997,330 14.07 
> $5,000,000 63 • 3.75 1,871,329,273 82.02  

Nouveau-Brunswick <$500,000 1;428 86.91 71,973,005 2.53 2,850,114,964 350,133,918 
$500,000 to 5,000,000 166 10.10 278,160,913 9.76 
<$5,000,000 49 2.98 2,499,981,046 87.72  

Québec <$500,000 . 14,283 88.35 726,152,231 2.67 27,221,105,282 3,080,938,605 
$500,000  10 5,000,000 1,434 8.87 2,354,786,374 8.65 
'-$5,000,000 449 2.78 24,140,168,677 88.68  

Ontario <$500,000 29,428 87.37 1,573,847,300 . 2.03 77,599,320,446 6,570,293,546 
$500,00010  5,000,000 3,189 9.47 4,996,446,246 6.44 
>$5,000,000 1,066 3.16 71,029,026,900 91.53  

Manitoba <$500,000 2,830 89.90 125,732,682 3.79 3,313,437,202 512,552,343 
$500,000 to 5,000,000 236 7.50 386,819,661 11.67 . 
> $5,000,000 82 . 2.60 2,800,884,859 84.53  

Saskatchewan <$500,000 1,628 89.06 71,075,937 2.16 3,291,476,381 274,621,048 
$500,000 to 5,000,000 126 6.89 203,545,111 6.18 
> $5,000,000 74 4.05 3,016,855,333 91.66  

Alberta <$500,000 5,947 90.53 259,160,921 1.65 15,712,471,518 996,306,966 
$500,000 to 5,000,000 457 6.96 737,146,045 4.69 
'-$5,000,000 165 2.51 14,716,164,552 93.66 - 

Colombie-Britannique <$500,000 9,441 89 07 469,795,323 2.55 18,437,524,597 1,833,996,193 
$500,000 to 5,000.000 , 857 8.09 1.364,200,870 740 
'-$5,000,000 301 2.84 16,603,528;404 90 05  

Yukon et T.N.-0. <$500,000 85 94.44 3,118,970 38.67 8,064,652 8,064,652 
$500,000 to 5,000,000 5 5.56 4,945,682 61 33 
> 55 000 000 0 • 0' 0 o 
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Exportations par Industrie, 1990 

n traMne urtota  a . a exportations 'a  eur . es ex  ortat on. r  au cout es acteurs xportattons en • u 'art es 'ans es  exportat ons  
Awcullure, pécbes et expioitabon toresbére l.141i118, b. 4 3.1.2 .08' 1 . 91,900. 7.13% 38.61% 
?Aines, carrières et puits de pétrole 9.311.093,718 230.546,663 21.476,100,000 . 43.36% 2.48% 
FalxIcaton 87.553.245,299. 6.755.036,444 106,320,400,000 82.35% 7.72% 
Transport et entreposage 2.018.992,495 191.392,168 23.348.600,000 8.65% 9.48% 
Commerce de gros et de détail 18,082.438,445 2,692.315.293 • 68,227,400,000 26.50% 14.89% 
Finarices, esstrances et immoblier ' . 3.782,558,446 500,743,412 94,590,500,000 4.00% 13.24% 
Services governementatsc 7.392.076.926 36,755,739 40,080,000.000 18.44% 0.50% 
Services communautaires et personnels 1,135,906.379 111,566,799 65,909,000,000 1.72% • 9.82% 
'Aut es Mdustries 6,789,141.635 1.340,762.157 94,584,800,000 7.18% 19.75% 
Canada: toutes industries 137,213,372,099 12,302,347,757 530,628,700,000 25.86% 8.97% 

Part des exportations par groupe d'exportateurs, 1990 

Rang Nombre X du nombre valeur des exportations Y. de la valeur 
d'exportateur. d'exportatuare (million S) des exportations  

premiers 5 U.01% 290b5.5 21.18% 
6-50 45 0.07% 383482 27.95% 
51-100 50 0.08% 15463.9 11.27% 
101 - 200 100 0.16% 13924.4 10.15% 
201- 400 ' 200 0.32% 10921.2 ' 7.96% 
401•'- 900 500 0.81% 10236.4 , 7.46% 
901-62651 61,781 98.56% 19,253.7 14.03% 
Total 62,681 100.00% 137,213.3 100.00% 

Société pour l'expansion des exportations: soutien aux exportateurs 

Nombre de cliente Valeur des exportations 
(milliards 8) ' 

Toutes entreprises ' PME Part d« PME Toutes entreprises PME . Part des PME  
1993 2,057 1,693 82.30% 11.8 2.21 18.73e 
1992 1,928 1,554 80.60% 8.7 2.07 • 23.79% 
1991 1,905 1,518 79.69% 6.5 1.95 30,00% 
1990 1,663 1,340 80.58% . 6.1 1.83 30.00%  

Soutien aux clients Valeur du soutien aux PME -Valeur du soutien aux PM 
Nombre de clients . Financement des (million 5) . Financement (millions 5) . Financement 
*Assurance court terme Assurance moyen terme exportations Assurance court terme Assurance moyen terme des exportations Assurance court terme Assurance moyen terme des «portillons  

1993 1,543 ge 54 6659.3 2,344.8 4,094.1 1,643.0 403.0 161.8 
1992 1,382 • 138 • 36 5.156.0 1,715.9 2.6 -38.7 1,234.2 735.3 1012 
1991 1.354 134 38 3,748.6 1,422.1 1,717.0 1.106.5 183.9 104.0 
1990 1,223 89 26 Na Na nla n/a Na nia 

Exportations des entreprises 
canadiennes de logiciels, 1993 .  
Part des recettes Nombre d'entreprises 
d'exportation dans chaque caigorie  
tI-19 /4 
20.0-39.9 7 
40-59.9 11 
60.0-79.9 15 
80.0-100.0 42 



Exportations de services aux entreprises, 1981 -1991 

née Recettes Exportations totales Part des services aux entreprises 
(millions 5) (millions 5) dans les exEortations totales  

1981 3257 83811 3.89% 
1982 3131 84530 3.70% 

. 1983 3611 90613 3.99% 
1984 4085 112384 3.63% 
1985 4530 119475 3.79% 
1986 4804 120670 3.98% 
1987 5449 125087 4.36% 
1988 6378 138498 4.61% 
1989 6747 138701 4.86% 
1990 6719 148979 4.51% 
1991 7057 145660 4.84% 

Financement des PME par l'APPE et les banques a charte 

nn e re s • e - e es sur pre s - e es en -  te s aux pe  i es en repr ses es -  e es en • e 
des portefeuilles par les six plus grandes banques sur prêts portefeuilles 

' (millions S) (millions 5) (millions 5) Jmlllions S)  
'TM 540 32 bel. .5,778 180.45 0.70% 

991 413 32 7.63% 25,146 326.90 1.30% 
992 397 44 11.14% 25,928 337.06 1.30% 
993 501 43 8.68% . 24,541 n/a n/a 
994 2,343 33 1.40% n/a n/a n/a 

Comparaison internationale de la part des 
emplois et la valeur ajoutée générée par les PME, 
diverses années  
Country % des emplois % de la valeur ajoutée  
,Aistrahe 53 43 
Autriche 60 57 
Canada 75 65 
France 47 41 
Allemagne 47 35 
rlande 81 84 
Japon 79 64 
Nouvelle-Zélande 78 76 
Norvège • 62 56 
Royaume-Uni 53 48 
États-Unis 62 54 

omparaison de la répartition des entreprises de différents pays selon la taille 

Canada (1992) États-Unis (1987) France (1991) Royaume-Uni (1992)  
aille Nombre % Nombre % Taille Nombre % Taille Nombre %  

<5 1,824,447 88.21% 2,239,432 47.33% <6 1,875,200 86.54% <10 2,342,600 90.10% 
5-19 174,966 8.46% 1,301,516 27.51% 6-19 210,800 9.73% 10-500 252,200 9.70% 
20-49 43,588 2.11% 345,658 7.31% 20-49 53100 2.45% 500+ 5,200 0.20% 
50-99 13,897 0.67% 145,297 3.07% 50-99 15,000 0.69% Tolal 2,600,000 100.00% 
100-499 9,334 0.45% 194,219 4.10% 100-499 10,800 0.50% 
500+ 2,020 0.10% 505,572 10.68% 500+ 2,000 0.09% 
Total 2 068 252 100.00% 4,731,694 100.00% Total 2,166,900 100.00% 
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Prêts de I APPE, par industrie et par province, 1988  
. lie-du-Prince. Nouvelle- Nouveau- Colombie- 

Canada Terre-Neuve Édouard Écosse Brunswick Québec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Brittanique  
Chasse et pèche 14 0 7 2 1 0 0 0 0 0 . 4 
Fabrication 607 4 5 4 13 215 215 16 19 50 61 
Construction 535 9 7 17 20 171 159 10 16 59 52 
Transport et entreposage 380 8 2 23 15 101 78 14 17 68 47 
Communication et autre services publics 21 0 0 0 0 10 2 1 1 2 . 5 
Commerce de gors 312 5 - 6 7 3 107 81 9 19 30 41 
Commerce de détail 1020 26 5 17 16 387 272 35 62 91 91 
Finance et assurances 8 0 0 0 0 0 2 1 0 0 3 
Agents immobiliers et d'assurance 66 1 1 2 0 15 18 1 4 11 10 
Services aux entreprises 237 3 2 3 3 70 88 2 5 32 24 
Services d'éducation 16 1 0 0 1 5 2 0 1 3 3 
Services de logement et d'alimentation 601 9 2 12 8 195 197 18 13 61 72 
Autres services 431 4 6 6 10 146 107 15 21 46 54 
Total 4248 70 43 93 90 1422 1221 122 178 453 467 

Prêts et garanties de la BFD par province, 1993 

P rovince Nombre Valuer 
(millions  $I  

Yukon et T.N.-O. Sb 10.2 
Colombie-Brittanique ' 827 144.2 
Alberta 476 50.5 
Saskatchewan 348 20.3 
Manitoba 238 22.1 
Ontario 628 124.6 
Québec 1208 203.1 
Nouveau-Brunswick 167 24.9 
Nouvelle-Écosse 110 . 16.0 
Ile-durPrince-Édouard 12 4.3 
Terre-Neuve 162 20.4 
Canada 4241 640.6 

Prêts et garanties de la BFD par industrie, 1993 

'Industrie Nombre Valeur- ' 
(millions SI  

rabrication 838 135.9' 
Commerce de gros et de détail 854 124.8 
Tourisme 606 118.6 
Agriculture 248 • 5.4 
Construction 379 36.3 
Propriétés commerciales 512 121.1 
Transport et entreposage 137 35.6 
Autre 667 63.0 
Canada 4241 640.7 

Prêts et garanties de la BFD selon la taille, 1993 

Importance du prêt ou de la garantie . Nombre Valeur 
(millions $ )  

Moins de 25 000 $ 1326 0.6 
Entre 25 000 et 50 000 $ 496 19.6 
Entre 50 000 et 100 000 $ 742 58.7 
Entre 100 000 et 500  000$ 1468 353.6 
Plus de 500 000 $ 209 200.1 
Canada 4241 640.6 
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